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Assis : les membres du comité organisateur du Salon des ARTisans tenu les 11 et 12 novembre, Suzanne Hardy, 
Pierrette Hardy et Denyse Ouellet, en compagnie du jeune bénévole Charles-Edmond Vallée. Debout, les bénévoles 
Stanley Boucher, Francine Audit, Nancy Guillemette, Véronique Rioux et Michel Hardy. À voir en page 2, 32 à 34.
Photo : Richard Lareau
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Le Salon des ART isans en images

Si, en plus de ses articles en bois, l’artisan Fernand  
Rivard vendait ses fous rires, il serait millionnaire.

Tous les péchés de gourmandise sont attribuables à 
Mélissa Vincent et à ses produits de l’érable.

Stéphane Rioux, le vice-président de la Corporation des 
loisirs, a égayé les lieux avec sa mandoline.

Pierrette Hardy, coorganisatrice du Salon, devant son 
kiosque Les Petits Carreaux.

Suzanne Hardy, coorganisatrice du Salon, coud des  
accessoires à partir de jeans recyclés.

L’artisan Mathieu Drouin, qui fabrique une belle variété 
d’articles en bois.

PHOTOS : RICHARD LAREAU
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Message de la présidente
En ce début décembre, plusieurs d’entre vous 

s’affairent probablement à la préparation des réveil-
lons des Fêtes qui approchent à grands pas. Peut-être 
avez-vous même profité de votre visite au Salon des 
ARTisans pour dégoter de beaux présents à offrir à 
vos proches? Pour ceux et celles qui auraient manqué 
cette occasion de magasiner, ne soyez pas inquiets, les 
marchés de Noël vous ouvriront bientôt leurs portes. 
D’ailleurs, question de vous permettre de transiger en 
toute sécurité en cette période de réjouissances, nous 
vous proposons ce mois-ci une chronique juridique 
sur les règles de base des contrats de consommation 
et les précautions à prendre si vous décidez de faire 
vos achats en ligne.

À l’heure des bilans, votre journal ne fait pas 
exception et rendra des comptes à ses membres lors 
de son assemblée générale annuelle qui aura lieu le 
jeudi 18 janvier, à 19 h, au Centre multifonctionnel. 
Voir l’avis de convocation ci-dessous. Nous tenons à 
vous rappeler que ce rassemblement sera l’occasion 

d’avoir le portrait global de la 
situation actuelle avec les rap-
ports de la présidence (qui sera 
donné par l’éditeur cette année), 
de la secrétaire et de la trésorerie 
qui y seront présentés. Votre 
participation sera d’autant plus 
importante, puisqu’il nous faudra aussi procéder en 
cette année 2018 à l’élection d’une personne à la vice-
présidence et à la trésorerie et de quatre directrices 
ou directeurs. Il n’y a pas à dire, ceux et celles qui 
voudront s’impliquer auront l’embarras du choix!

Avant de vous laisser jusqu’en février, j’aimerais 
prendre le temps de vous souhaiter, au nom de toute 
l’équipe du conseil d’administration du Journal, un 
très joyeux temps des Fêtes en famille ainsi qu’une 
année 2018 remplie de belles surprises, de succès, de 
santé et d’amour. Merci de continuer à suivre l’actua-
lité communautaire d’une année à l’autre!

Christine Lafrance

A U X  Q U AT R E  C O I N S

La prochaine réunion du Comité du journal Aux 
Quatre Coins aura lieu le jeudi 18 janvier à 19 h au 
Centre multifonctionnel, 5699, rue Principale.
Pour information : 
Richard Lareau, éditeur, 819 563-2854
Journal communautaire AUX QUATRE COINS
5699, rue Principale, # 7, Ascot Corner, QC  J0B 1A0
Télécopieur : 819 560-8561 –  journal.ac@live.ca
En ligne : ascot-corner.com/journal-communautaire

AUX QUATRE COINS, le journal communautaire 
d'Ascot Corner, est publié dix fois l'an. Il est distribué 
gratuitement à tous les résidents d'Ascot Corner.
Tirage : 1340 copies. Format : 7” sur 8 1/2”. 
Dépôt légal Bibliothèque Nationale du Québec :  
D 8751399.
Conception et mise en pages : 
ORDINAPLUS  INC. – 819 563-2854
Révision : Marie Gagnon
Membre de l’Association des médias écrits com-
munautaires du Québec (AMECQ) et de l’Associa-
tion des journaux communautaires du coin (AJCC).

Christine Lafrance

Tous les citoyens et citoyennes sont conviés à l’assemblée générale annuelle du journal communautaire AUX 
QUATRE COINS qui aura lieu le jeudi 18 janvier 2018 à 19 h à la salle Aurélien-Rivard du Centre multifonc-
tionnel, 5699, rue Principale. Lors de cette rencontre, les bénévoles qui administrent le journal présenteront 
les réalisations et le bilan financier pour l’année 2017. C’est un rendez-vous très important puisque nous 
procéderons aussi à l’élection de certains membres du conseil d’administration. En conformité avec nos  
règlements généraux, 2018 étant une année paire, nous élirons une personne à la vice-présidence et une 
autre à la trésorerie de même que quatre directrices ou directeurs. Bienvenue à tous et à toutes!

Avis de convocation
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1875, rue King Est, Sherbrooke (voisin du Super C) 
www.domainefleurimont.com • 819 566-5896, poste 221 pour rendez-vous

MILIEU DE VIE POUR AÎNÉS

La tranquillité de 
la campagne à la 
ville,à 10 minutes 
d’Ascot Corner!

•	 Reconnu pour la nourriture et la propreté
•	 Autosuffisant en électricité (génératrice), 
	 gicleurs et mitigeurs
•	 Service de préposés 24/7 
	 et personnel infirmier
•	 6 acres de terrain, sentiers 
	 et paysagement exceptionnels
•	 5 minutes des centres hospitaliers
•	 Exercice d’évacuation horizontale sans escalier

REPAS GRATUIT
Valeur de 10 $

Sur réservation seulement
au 819 566-5896, poste 221

Un coupon par personne.
Sur présentation de cette publicité.

Valable du lundi au vendredi de 11 h à 13 h.
L’offre se termine le 1er décembre 2017.X
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AUTRES SERVICES

La municipalité est desservie par le 911
Abus des ainés........................................... 819 346-0679
Agressions sexuelles (CALACS)................. 819 563-9999
Aide alimentaire, Normand Fréchette......... 819 565-2871
Al-Anon....................................................... 819 820-5085
Alcooliques anonymes................................ 819 564-0070
Ambulance.................................................................. 911
Bureau de poste......................................... 819 791-1627
Braconnage S.O.S................................... 1 800 463-2163
Centre anti-poison................................... 1 800 463-5060
Centre d’action bénévole du HSF............... 819 560-8540
Centre de femmes La Passerelle............ 1 877 447-3423
Centre Jean-Patrice Chiasson..................... 819 821-2500
Centre jeunesse de l’Estrie........................ 819 564-7100
CLSC - CHSLD du H.S.F............................. 819 821-4000
Communication (services Québec).......... 1 800 363-1363
Drogue : aide et prévention..................... 1 800 265-2626
École de la Source-Vive.............................. 819 822-5678
École Le Ber............................................... 819 822-6869
Élixir (femmes prévention consommation).819 562-5771
Gai écoute............................................... 1 888 505-1010
Info-crime Québec................................... 1 800 711-1800
Jeu : aide et référence............................. 1 800 461-0140
J.E.V.I. Prévention du suicide Estrie........... 819 564-1354
La Méridienne (femmes violentées)........... 819 877-3050
L’Escale (maison pour femmes)................. 819 569-3611
Le Seuil (hommes en difficultés)................ 819 821-2420
Marie-Jeunesse.......................................... 819 820-1500
MRC du Haut-Saint-François...................... 819 560-8400
Parents anonymes du Québec ............... 1 800 361-5085
Pompiers (administration)........................... 819 832-2442
Protection de la jeunesse........................... 819 566-4121
Secours Amitié Estrie................................. 819 564-2323
S.O.S. Grossesse....................................... 819 822-1181
S.O.S. Violence conjugale........................ 1 800 363-9010
Sûreté du Québec...................................... 819 875-3331
Tel-Jeunes............................................... 1 800 263-2266
Virage Santé mentale.............................. 1 800 449-2674

ORGANISMES
Bibliothèque municipale (centre.ascot@live.ca)...................819 560-8562
Chevaliers de Colomb, Normand Fréchette.......................819 565-2871
Club FADOQ d’Ascot Corner, Frances Stickles..................819 562-0290
Club de soccer Les Dribbleurs, Éric Tremblay...................819 791-5736
Comité d’éveil à la foi, Ghislaine Bouffard........................819 346-6419
Comité d’initiation sacramentelle, Nicolas Poulin..............819 348-0764
Conseil d’établissement, Nancy Morin..............................819 829-0007
Corporation des loisirs, Isabelle Proulx..............corpo.ascot@gmail.com
Cuisine collective, Manon St-Louis....................................819 829-2017
Journal communautaire, Richard Lareau...........................819 563-2854
	 (journal.ac@live.ca) – www.ascot-corner.com/journal-communautaire
La Fabrique, Bernard Mutombo M. Leng Leng................819 562-6468
Office municipal d’habitation, André Croisetière...............819 943-4281
Table de concertation des personnes aînées du HSF
	 Michel Legendre.....................................819 821-4000, poste 38342
MUNICIPALITÉ ascot.corner@hsfqc.ca – www.ascot-corner.com
URGENCE – Pour toute urgence (police, service incendie, ambulance),  
composez le 911 – Pour toute autre urgence du domaine municipal, par 
exemple la voirie, composez le numéro de pagette 819 573-1437 et la 
personne responsable vous rappellera sous peu.
Bureau municipal, 5655, Route 112....................................819 560-8560
	 Heures d’ouverture : lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h
Réservation de locaux
	 Centre multifonctionnel, 5699, rue Principale................819 560-8562
Daniel St-Onge, dir. gén. et secrétaire-trés....819-560-8560, poste 2603 
Marie-Pier Bisson-Côté, directrice des loisirs, 
des sports, de la culture et de la vie communautaire..............poste 2631
Marc Bernier, dir. services tech. - trav. pub....819 560-8560, poste 2606
Techniciens en urbanisme et environnement
	 • Guy Besner............................................819 560-8560, poste 2602
	 • Stéphane Roy........................................819 560-8560, poste 2605
Mairesse, Nathalie Bresse.................................................819 820-0655
# 1 - Gina Castelli, transport HSF, incendie, économie......819 575-6194
# 2 - Eric Mageau, PAI, transport et voirie..........................819 562-4692
# 3 - René R. Rivard, sports, loisirs et culture....................819 566-7166
# 4 - France Martel, PAI, développement résidentiel.........819 563-2121
# 5 - Chantal Lambert, PAI, pacte rural, incendie...............819 349-2639
# 6 - Jean-Pierre Beaudoin, PAI, environnement ..............819 832-4741

Pour information
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DÉC EMBRE   2017
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

* À LA SALLE JEAN-HARDY
** À LA SALLE AURÉLIEN-RIVARD
*** À L’HÔTEL DE VILLE
• AU PARC GODDARD
•• AU PARC POMERLEAU
••• À L’ÉCOLE DE LA SOURCE-VIVE
≈ SALLE MULTIFONCTIONNELLE

19 H 30
VOLLEYBALL•••

8 H 45 ANGLAIS 
DÉBUTANT 1*
10 H 
MINI-SOCCER•••

9 H BRUNCH DES
CHEVALIERS DE
COLOMB
9 H 15 DANSE 
BOUT’ CHOUX*

13 H FADOQ
BASEBALL POCHE*
19 H YOGA**
19 H 30 CONSEIL
MUNICIPAL***

         9 H : CARDIO 
         TONUS*
15 H 15 ZUMBA KIDS**
15 H 15 BRICOLAGE*
18 H 30 X-BOX≈
18 H 30 KARATÉ**
19 H 30 CARDIO-M.*

         13 H FADOQ
PÉTANQUE ATOUT*
18 H CLUB 
DE COURSE••
19 H 30 
VOLLEYBALL••• 19 H ZUMBA**

19 H 30
VOLLEYBALL•••

8 H 45 ANGLAIS 
DÉBUTANT 1*

13 H FADOQ
BASEBALL POCHE*
19 H 30 
PRÉSENTATION
DU BUDGET***

9 H CARDIO TONUS*
15 H 15 BRICOLAGE*
18 H 30 X-BOX≈
18 H 30 KARATÉ**
19 H 30 CARDIO-M.*

         13 H FADOQ
PÉTANQUE ATOUT*
18 H CLUB 
DE COURSE••
19 H 30 
VOLLEYBALL••• 19 H ZUMBA**

19 H 30
VOLLEYBALL•••

CHEVALIERS
DE COLOMB
LIVRAISON DES
PANIERS DE NOËL

13 H FADOQ
BASEBALL POCHE*

9 H CARDIO TONUS*
18 H 30 X-BOX≈
18 H 30 KARATÉ**
19 H 30
CARDIO-MILITAIRE* 19 H ZUMBA**

9 H MESSE
19 H 30 MESSE 
AVEC CRÈCHE 
VIVANTE Joyeux Noël

Compost
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JANV I ER   2018
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Bonne année!

19 H 30 CONSEIL
MUNICIPAL***

9 H CARDIO TONUS*
18 H 30 FADOQ
X-BOX≈
19 H 30 
CARDIO-MILITAIRE*

13 H FADOQ
PÉTANQUE ATOUT*
18 H CLUB 
DE COURSE••
18 H 30 KARATÉ** 19 H : ZUMBA**

10 H VIACTIVE*
13 H FADOQ
BASEBALL POCHE*
18 H 30 TAI CHI*
19 H YOGA**
19 H AUX 4 COINS ≈

9 H CARDIO TONUS*
15 H 30 AÉRO-
KICKBOXING**
18 H PÉDAYOGA*
18 H 30 FADOQ
X-BOX≈
19 H 30 CARDIO-M.*

13 H FADOQ
PÉTANQUE ATOUT*
18 H CLUB 
DE COURSE••
18 H 30 KARATÉ**

19 H : ZUMBA**
19 H RÉUNION
JOURNAL AUX
QUATRE COINS ≈

8 H 30 ANGLAIS 
DÉBUTANT 2*
10 H ANGLAIS 
DÉBUTANT-
INTERMÉDIAIRE*

9 H DANSE
BOUT’ CHOUX*
10 H DANSE 
HIP HOP*

10 H VIACTIVE*
13 H FADOQ
BASEBALL POCHE*
18 H 30 TAI CHI*
19 H YOGA**

9 H CARDIO TONUS*
15 H 30 AÉRO-
KICKBOXING**
18 H PÉDAYOGA*
18 H 30 FADOQ
X-BOX≈
19 H 30 CARDIO-M.*

13 H FADOQ
PÉTANQUE ATOUT*
18 H CLUB 
DE COURSE••
18 H 30 KARATÉ** 19 H : ZUMBA**

8 H 30 ANGLAIS 
DÉBUTANT 2*
10 H ANGLAIS 
DÉBUTANT-
INTERMÉDIAIRE*

9 H DANSE
BOUT’ CHOUX*
10 H DANSE 
HIP HOP*

10 H VIACTIVE*
13 H FADOQ
BASEBALL POCHE*
17 H 30 C. SCIENCES 
CARNAVAL
18 H 30 TAI CHI*
19 H YOGA**

9 H CARDIO TONUS*
15 H 30 AÉRO-
KICKBOXING**
18 H PÉDAYOGA*
18 H 30 X-BOX≈
18 H 30 CARNAVAL
19 H 30 CARDIO-M.*

13 H FADOQ
PÉTANQUE ATOUT*
18 H CLUB 
DE COURSE••
18 H LEGO - DANSE
RECRUES - CARNAVAL
18 H 30 KARATÉ**

* À LA SALLE JEAN-HARDY
** À LA SALLE AURÉLIEN-RIVARD
*** À L’HÔTEL DE VILLE
• AU PARC GODDARD
•• AU PARC POMERLEAU
••• À L’ÉCOLE DE LA SOURCE-VIVE
≈ SALLE MULTIFONCTIONNELLE

Compost
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Bougies
Ingrédients et accessoires
pour la fabrication de vos
bougies artisanales

376, chemin de Fontainebleau, Weedon   –   819  877-2019   –   info@millevertus.ca
VOYEZ ÉGALEMENT NOTRE BOUTIQUE EN LIGNE : www.millevertus.ca

Savons
Base de savon et matériel
pour la confection de vos
savons artisanaux

Produits naturels
Huiles essentielles pures, hydrolats,
beurres exotiques, plantes médicinales,
sels et argiles, résines et encens



9– Décembre 2017 - Janvier 2018  UX QU  TRE COINS

U U

PA G E S  M U N I C I PA L E S

Message de la mairesse
Premièrement, je tiens à féliciter Jean-Pierre 

Beaudoin pour son élection au siège numéro 6.
Suivant les élections, le conseil municipal est 

composé majoritairement de femmes et la moyenne 
d’âge des élus est assez jeune. Lors de notre mandat, 
nous serons à votre écoute et prendrons nos décisions 
pour le meilleur de la population.

Présentement, nous sommes à la prépa-
ration du budget 2018. Plusieurs rencontres 
sont prévues dans les prochaines semaines. 
Pour les nouveaux élus, c’est un appren-
tissage en accéléré, car nous adopterons le 
budget le lundi 11 décembre à 19 h 30 à la 
salle du conseil municipal située à l’hôtel 
de ville.

Le conseil municipal et moi tenons à 
nous excuser pour les inconvénients que vous 
avez dû subir lors de la première neige du vendredi 
10 novembre, personnellement j’ai été témoin de la 
problématique au coin de la rue Principale et de la rue 

du Collège. Le vendredi matin où 
les gens qui voulaient monter la 
rue du Collège étaient incapables 
de le faire. Je n’ai pas été témoin 
d’accrochage, mais je sais qu’il y 
en a eu. Heureusement, personne 

n’a été blessé. Malheureu-
sement, le camion de la municipalité qui 
doit étendre le calcium n’était pas prêt et 
l’entrepreneur, dont le contrat commence 
le 15 octobre, n’était pas non plus préparé.

Des mesures seront prises afin d’être 
prêts lorsque dame nature décidera de  
débuter l’hiver.

Nathalie Bresse, mairesse

Prochaine réunion du conseil municipal
Lundi 4 décembre à l9 h 30 à l’hôtel de ville

Bienvenue à tous et à toutes!

Nathalie Bresse

Les permis pour brûlage, comment ça marche?
Il est important que vous sachiez que le règlement 

municipal exige que le citoyen qui désire faire un feu 
extérieur sans utiliser un foyer extérieur préfabri-
qué se procure auprès du service incendie 
un permis de brûlage. Il est simple et facile 
de se le procurer. Il suffit de contacter le 
service incendie au 819  832-2442 et de 
laisser vos coordonnées sur la boîte vocale 
pour qu’un officier du service vous rappelle. 
Il faut compter entre 24 et 48 heures avant 
d’avoir un retour d’appel. Il est inutile que 
le citoyen compose le 911 pour ce genre de 
demande, car le traitement de la demande ne 
sera pas plus rapide.

Sachez qu’il est obligatoire de suivre cette  
procédure, car advenant le cas où vous ne respecteriez 
pas cette procédure et que le service incendie doive 
se déplacer pour vérification en raison d’une plainte, 
il pourrait y avoir des amendes d’émises! Toutefois si 
un citoyen désire faire un feu extérieur à l’aide d’un 

foyer extérieur préfabriqué avec pare-étincelles, il 
n’est pas requis d’avoir un permis émis par le service  

incendie, mais certaines règles doivent être 
respectées :
•   Le foyer doit être situé à 6 mètres de 
tout (bâtiment, patio, réservoir de gaz 
propane, arbustes, ligne de propriété).
•   Le foyer doit être situé sur les côtés de 
la bâtisse ou en arrière-cour, jamais visible 
de la façade.

•    Une personne majeure doit être présente 
en tout temps lors du brûlage.

•    Les cuves de laveuse avec une grille de 
cuisinière au-dessus ne sont pas conformes.

En terminant, dans tous les cas, que vous ayez ou 
pas un permis de brûlage, si le service incendie reçoit 
une plainte de nuisance pour la fumée, l’extinction 
devra être réalisée.

Bonne saison de brûlage!
Dany Robitaille, directeur

Service incendie
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Rapport du maire sur la situation financière de la 
Municipalité d’Ascot Corner pour l’année 2016
Chers concitoyens, concitoyennes. Dans un désir de transparence, il me fait plaisir, en tant que mairesse et au 
nom des membres de votre conseil municipal, de vous informer sur la situation financière de notre municipalité.

États financiers 2016	 Réalisations	  Budget officiel

Recettes...............................................3 991 513 $..........3 738 983 $
Dépenses.............................................3 966 394 $......... 3 228 271 $
Excédent (déficit) de l’exercice...............25 119 $.............510 712 $

Conciliation à des fins fiscales et affectations :
moins :

Dépenses d’investissement......................36 897 $........................0 $
Remboursement de la dette......................39 718 $.............343 111 $
Amortissement et autres...................... - 645 095 $....................... 0 $
Fonds réservés et autres.........................393 372 $.............167 601 $
Excédent (déficit) à des fins fiscales......200 227 $....................... 0 $

Rapport des vérificateurs

Pour l’année se terminant le 31 décembre 2016, la firme de comptables professionnels agréés Samson Bélair 
Deloitte & Touche de Sherbrooke a vérifié la situation financière du fonds d’administration, du fonds des 
règlements d’emprunt, l’état de l’actif à long terme, la dette à long terme ainsi que les recettes et dépenses et 
du surplus de l’exercice clos à cette date. À leur avis les états financiers présentent fidèlement, à tous égards 
importants, la situation financière de la Municipalité.

Données sur la situation financière de l’année 2017 en cours

Selon l’estimation des résultats, nous prévoyons pour l’année en cours un léger surplus de 150 000 $ en majo-
rité dû aux revenus supplémentaires des nouvelles résidences, des mutations et des rénovations résidentielles. 

Rémunération et allocation de dépenses des membres du conseil pour l’année 2017

La rémunération du maire est de 14 986 $ et l’allocation de dépenses est de 7 493 $.
La rémunération d’une conseillère ou d’un conseiller est de 4 995 $ et l’allocation de dépenses est de 2 498 $.

Liste des contrats de plus de 25 000 $ conclus depuis le dernier rapport  
de la situation financière de la Municipalité en 2016 jusqu’à aujourd’hui
	
Nom....................................................................... Total achats
Aon canada...............................................................47 412,22 $
Aquatech..................................................................55 796,93 $
Avizo Experts-Conseils............................................ 58 511,56 $
Comco entrepreneur en bâtiment.............................48 501,69 $
Construction DLP..................................................216 837,60 $
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Construction Réal Saint-Laurent ltée.....................302 499,20 $
Consultants S.M. inc................................................51 873,86 $
Desjardins sécurité financière..................................51 343,25 $
Distributions A&R Payeur inc.................................26 449,15 $
Excavation M. Toulouse inc.....................................76 088,20 $
Grondin Excavation inc...........................................28 733,31 $
Groupe Ultima inc....................................................45 222,00 $
Hydro-Sherbrooke....................................................92 954,20 $
Industrie Fabco inc...................................................27 426,14 $
Karine Francoeur, notaire en fidéicommis.............172 462,50 $
Lafontaine & fils excavation...............................1 187 190,86 $
Le groupe Ade Estrie inc..........................................47 412,54 $
Les services EXP inc................................................38 934,85 $
MRC Haut-Saint-François.....................................270 277,08 $
Ministre des finances..............................................123 792,26 $
Pavage Préfontaine...................................................63 910,81 $
Pavages Garneau inc................................................41 862,67 $
Receveur général du Canada....................................72 013,63 $
Régie intermunicipale d’incendie..........................239 204,04 $
Régie intermunicipale sanitaire Des Hameaux......158 337,21 $
Revenu Québec......................................................185 190,62 $
Samson Bélair Deloitte & Touche...........................30 600,60 $
Sintra inc................................................................154 303,77 $
Somavrac (C.C.) inc.................................................39 736,02 $
Transport & Excavation Jocelyn Ménard inc..........37 900,68 $
Valoris......................................................................84 646,65 $
Ville d’East Angus...................................................41 524,37 $
Total.................................................................... 4 118 950,47 $

Orientations générales 2018

Le Conseil et moi-même maintiendrons nos objec-
tifs communs et notre façon de faire c’estàdire être 
à l’écoute des besoins de la population, planifier 
le développement municipal de façon rationnelle 
structurée et en respectant les moyens des citoyens.
Finalement, pour la première année de notre mandat, 
notre priorité sera de déménager notre garage muni-
cipal afin de répondre à nos besoins et à ceux de la 
Régie intermunicipale des incendies et finaliser les 
travaux pour répondre à nos besoins en traitement 
des eaux usées. Nous poursuivrons également nos 

démarches pour l’ajout d’un ascenseur au Centre 
multifonctionnel.
Depuis 2017, nous avons un Plan d’action intégré qui 
donne une vision à long terme du développement de 
notre municipalité afin de répondre aux besoins des 
citoyens et citoyennes dans les secteurs du logement, 
des services de proximité et des loisirs. En 2018, nous 
continuerons de mettre en place les actions afin d’ar-
river à nos objectifs prévus du Plan d’action intégré.
Nous travaillons toujours en collaboration avec le 
ministère des Transports pour l’aménagement et la 
sécurité routière de la Route 112.

Conclusion

En terminant, soyez assurés que les membres du 
conseil municipal et moi-même travaillerons au 
mieux-être de notre municipalité et de vous tous.

Nathalie Bresse
Mairesse

Pour tout savoir sur votre municipalité

www.ascot-corner.com
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Communiqué important 
à tous les citoyens
La Municipalité d’Ascot 

Corner s’est dotée d’un sys-
tème d’appels automatisés lui 

permettant de communiquer le plus 
rapidement possible avec ses citoyens à 

partir de lignes téléphoniques. Après l’utilisation de ce 
système, nous avons constaté que plusieurs citoyens 
n’étaient toujours pas enregistrés.

Donc, il est important de nous fournir l’infor-
mation nécessaire.

Ce système de communication automatisée pourra 
servir à annoncer :
1)	 Une fermeture de rues lors de travaux
2)	 Un avis d’ébullition d’eau
3)	 Un report d’une collecte (bris d’équipement)
4)	 Un ramassage de déchets volumineux
5)	 Une tenue d’activités spéciales
6)	 Et plus encore…

De là, nous demandons votre 
collaboration afin de mettre à 
jour notre base de données des 
numéros de téléphone :
•	 Pour ceux ou celles dont le numéro de téléphone 

n’apparaît pas à l’intérieur du bottin téléphonique
•	 Pour ceux ou celles qui désirent recevoir les com-

muniqués à un autre numéro de téléphone que celui 
du bottin téléphonique

•	 Et pour tous les locataires sans exception
Nous vous demandons de nous faire part de 

votre numéro de téléphone qui servira à vous 
joindre pour les communications à venir. Il suffit 
de nous le transmettre par courriel à :

info.ascotcorner@hsfqc.ca
Merci de votre collaboration,

Jonathan Piché,
Adjoint à la direction générale

Jonathan Piché



13– Décembre 2017 - Janvier 2018  UX QU  TRE COINS

U U

Citoyenne ou citoyen d’honneur
Chaque année, nous demandons l’implication 

de la population afin de choisir une citoyenne ou un 
citoyen d’honneur. L’attribution de ce titre vise à 
reconnaître de façon tangible la contribution excep-
tionnelle d’une personne dans le ou les domaines des 
arts et de la culture, de l’éducation, de l’implication 
humanitaire, de la musique, de la politique, de la reli-
gion, de la santé, du socio-économique, des sports, du 
loisir ou autre. Cette contribution au rayonnement de 

la municipalité d’Ascot Corner peut s’être manifestée 
au sein de la communauté, au niveau de la région, de 
la province, du pays. L’attribution de cette reconnais-
sance se fera comme chaque année lors de la soirée 
des bénévoles de la Municipalité. Toute personne 
peut présenter une candidature au titre de citoyenne 
ou citoyen d’honneur en complétant le formulaire 
disponible à l’hôtel de ville.

Le comité de la soirée des bénévoles

Lumières de rue
Afin d’assurer un meilleur service, nous deman-

dons la collaboration des citoyens pour signaler 
les lumières de rue défectueuses. S.V.P. contactez 
le bureau municipal au numéro 819 560-8560,  

poste 2699. Nous vous remercions de votre précieuse 
collaboration. Ces petits gestes améliorent la sécurité 
et épargnent des frais additionnels à la Municipalité.

Borne 911 des numéros civiques
Tous ceux et celles qui désirent l’installation de la borne 911 affichant leur  

numéro civique peuvent en faire la demande sans frais. Dans un souci de  
planification du travail à effectuer et afin de prévoir l’installation de votre borne 
en 2018, vous devez en faire la demande avant la date limite du 31 janvier 2018. 
Vous pouvez le faire en téléphonant au bureau municipal au 819 560-8560, poste 0 
ou par courriel : ascot.corner@hsfqc.ca

Nous rappelons à tous les citoyens qu’il est très important d’avoir votre numéro 
civique bien en vue, car lorsque les services d’urgence sont requis, les minutes 
comptent.

Jonathan Piché, adjoint à la direction générale

Ordures – Récupération – Compost

Dépôt du bac en bordure de route l’hiver
Dans le but d’optimiser le service des collectes 

pendant l’hiver, nous sollicitons votre collabora-
tion en demandant de placer vos bacs en bordure 
de la rue ou de la route, la veille de la collecte 
seulement et à une distance de 8 à 10 pieds de 
l’accotement ou de la bordure de neige (dans votre 
entrée de cour) afin de permettre aux entreprises de 
déneigement de faire leur travail de façon sécuri-
taire. Cette pratique évite que des bacs soient endom-

magés par des véhicules, laisse les 
voies publiques dégagées, assure 
la sécurité des usagers de la route.

Suite à certaines plaintes, la 
Municipalité a également pris le 
temps de sensibiliser son personnel responsable en 
déneigement.

Eric Mageau
Conseiller comité de voirie

Eric Mageau
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4557, rue Lévis
Ascot Corner (Québec)
J0B 1A0

Elle et lui

819 573-0060

Annie Péloquin
Styliste

Maître coloriste

Coiffure pour femme et pour homme
Au plaisir de vous voir...

819 565-9991

SIÈGE SOCIAL

1261, rue King Est
Sherbrooke

www.desjardins.com/caisse-deux-rivieres-sherbrooke

Profitez des nombreux 
Avantages membres
que vous offre Desjardins…

Bénéficiez de nombreux rabais, remises et privilèges
exclusifs. Présenter votre carte pourrait être avantageux…
Profitez-en dès maintenant!

Visitez le www.desjardins.com pour en savoir plus…
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Arbres de Noël : comment s’en départir
Les propriétaires des Serres Bo-Jardins offrent 

gratuitement aux citoyens d’Ascot Corner la possibi-
lité de se départir de leur arbre de Noël après le temps 
des fêtes. Vous aurez jusqu’au 28 janvier 2018 pour 
aller porter votre arbre. Les Serres Bo-Jardins sont 
situées au 248, chemin Spring. Suivez les indications 
pour le dépôt. Le but est de composter biologiquement 
votre arbre. S.V.P. nous vous demandons de dégarnir 

complètement votre arbre. Votre 
collaboration est importante 
afin de maintenir ce service. 
Prenez note que la Municipalité 
ne fait pas de collecte pour les 
arbres de Noël.

Marc Bernier, T.P.
Directeur des services techniques et des travaux publics

Marc Bernier

Anneau de glace au parc Pomerleau
Dès que la température sera favorable, la  

Municipalité planifie d’offrir à ses citoyens de sil-
lonner l’anneau de glace de plus de 100 mètres, situé 

au cœur du village au Parc Pomerleau. En profitant du 
grand air, cette activité permettra à tous d’apprécier 
pleinement l’hiver. M. B.

Horaire des patinoires municipales
Parc Pomerleau

Lundi, mardi, mercredi et jeudi : 15 h 30 à 21 h
Vendredi : 15 h 30 à 22 h
Samedi : 13 h à 22 h
Dimanche : 13 h à 21 h

Parc Goddard

Lundi, mardi et mercredi : 15 h 30 à 20 h 30
Jeudi : 15 h 30 à 21 h
Vendredi : 15 h 30 à 21 h
Samedi : 10 h à 12 h pour jeunes familles
Samedi : 13 h à 21 h
Dimanche : 13 h à 20 h 30

À noter

•	 Tous les mercredis en soirée 
de 19 h à 20 h 30, la grande 
patinoire du parc Pomerleau 
est réservée pour les Recrues.

•	 Tous les dimanches de 13  h 
à 14 h  : patinage libre seulement, sur toutes les 
patinoires.

•	 Les jours de congés scolaires les patinoires sont 
ouvertes à partir de 13 h.

Profitez bien des plaisirs de l’hiver!
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Municipalité d’Ascot Corner

Avis public
Assemblée publique de 

consultation pour les personnes 
et organismes désirant s’expri-

mer sur le projet de règlement 
numéro 632 concernant les en-

tentes relatives à des travaux municipaux.
Est par la présente donné par le soussigné, que :

•	 Lors d’une séance ordinaire tenue lundi le  
13 novembre 2017, le conseil municipal a adopté 
le projet de règlement numéro 632 concernant les 
ententes relatives à des travaux municipaux.

•	 Une assemblée publique de consultation aura lieu 
lundi le 11 décembre 2017 à 18 h 00, à la salle du 
conseil municipal située au 5655, route 112 à Ascot 
Corner. L’objet de l’assemblée est de consulter la 
population sur le projet de règlement.

•	 Au cours de cette assemblée publique, Madame la 
mairesse ou un autre membre du conseil désigné 
par celle-ci expliquera le projet de règlement et 
entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer.

•	 Le règlement concernant les ententes relatives à des 
travaux municipaux prévoit les conditions pour la 
conclusion d’une entente entre un promoteur et la 

Municipalité portant sur la réalisation des travaux 
relatifs aux infrastructures et aux équipements 
municipaux et sur la prise en charge ou le partage 
des coûts relatifs à ces travaux.

•	 Le projet de règlement peut être consulté au bureau 
de la Municipalité aux heures ordinaires d’affaires 
et des copies pourront être délivrées.

•	 Le projet ne contient pas de disposition propre à un 
règlement susceptible d’approbation référendaire.

DONNÉ à Ascot Corner ce 14e jour de novembre de 
l’an deux-mille-dix-sept.

Certificat de publication

Je, soussigné, Jonathan Piché, adjoint à la  
direction générale de la municipalité d’Ascot Corner, 
certifie sous mon serment d’office, avoir publié l’avis 
public ci-haut, en affichant une copie à chacun des 
deux endroits désignés par le conseil municipal, du 
14 novembre au 24 novembre 2017.

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 14e jour 
de novembre 2017.

Jonathan Piché, adjoint à la direction générale

Offre d’emploi
Préposé à la patinoire municipale (niveau 11)
Sous la responsabilité administrative de la direction, 
la ou le préposé à la patinoire municipale accomplit 
les tâches suivantes :
•	 Surveillance de la patinoire et du chalet
•	 Déneigement sans tracteur, arrosage et entretien de 

la patinoire
La ou le préposé à la patinoire effectue toute autre 
tâche connexe demandée par la direction.

Qualifications de base

•	 Secondaire V
Début de l’emploi :	 le ou vers le 15 décembre
Statut de l’emploi :	 occasionnel/étudiant
Rémunération :	 13,19 $ / heure
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur 
curriculum vitæ avant le 6 décembre à 16 h avec la 
mention « Préposé à la patinoire » à l’attention de :
Jonathan Piché
Directeur général
Municipalité d’Ascot Corner
5655, Route 112
Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0
ou par courriel : jonathan.piche@hsfqc.ca
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Gilles Doyon un jour, Gil les Doyon toujours!

510, chemin Galipeau
Ascot Corner, QC  J0B 1A0

819 823-2696
Télécopieur : 819 820-1601

À votre service depuis 
déjà 10 ans à Ascot Corner
•	 Spécialiste en douche sur mesure
•	 Miroirs
•	 Produits verriers sur mesure
•	 Verre à foyer
•	 Moustiquaires

www.vitreriemiroplex.com

GHISLAIN BOLDUC
Député de Mégantic

220, rue Principale Est, bureau 228-N
Cookshire-Eaton (Québec)  J0B 1M0

Téléphone : 819 875-5410
Sans frais : 1 800 567-3523
Télécopieur : 819 875-3475
gbolduc-mega@assnat.qc.ca

CHEVALIERS
D E   C O L O M B
Conseil  11929
d’Ascot Corner

GRAND CHEVALIER
Normand Fréchette, 819 565-2871

NOS OBJECTIFS :
Être à l’écoute des gens du milieu, travailler à 
leur mieux-être par des activités fraternelles 
réalisées avec des bénévoles.

Responsable des brunchs : 
Normand Fréchette, 819 565-2871 
Deuxième responsable :
Maurice Vallée, 819 575-4377
Relationniste : François Riopel, 819 346-5933
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Merci pour votre confiance
Chers résidents et résidentes. J’apprécie votre confiance pour m’avoir élu à titre de 

conseiller municipal. Lors de ma campagne, j’ai eu le plaisir de rencontrer beaucoup de 
gens de notre municipalité, fiers d’y résider et dans certains cas, depuis des générations. 
Je mettrai mes capacités et mon enthousiasme dans les mandats qui me seront confiés afin 
de vous servir au cœur d’une municipalité où il fait bon vivre. Cordialement,

Jean-Pierre Beaudoin

Location de salle pour la période du temps des Fêtes
Depuis la nouvelle politique de location de salle 

par tirage au sort pour la période du temps des fêtes, 
il vous est possible de réserver une salle au Centre 
multifonctionnel pour célébrer avec vos familles.

Afin de donner la chance à toutes les familles, 
nous demandons de vous inscrire sur un formulaire 
prévu à cet effet. Le choix se fera par tirage au sort lors 
de la séance publique, à la salle du conseil municipal 
le 5 février 2018.

Vous êtes intéressés? Vous n’avez qu’à vous 
inscrire à la bibliothèque municipale à Isabelle de 
Chantal ou à l’hôtel de ville à Céline Arsenault.

Un seul nom par famille ou par groupe pour la 
même réservation sera acceptée. Exceptionnellement, 
nous privilégierons les résidents d’Ascot Corner.

La date limite pour vous inscrire est le  
31 janvier 2018.

Pour plus d’information concernant les tarifs et 
services, communiquer avec Isabelle de Chantal au 
819 560-8562.

Jean-Pierre Beaudoin

Les dates de fermeture du bureau municipal 
pendant le période du temps des Fêtes et les dates 
des séances du conseil municipal pour l’année 
2018 seront décidées et adoptées par le Conseil 
lors de la séance de décembre. Puisque la date de 
tombée des articles du journal sera passée, nous 
vous invitons à prendre connaissance de ces dates 
en visitant notre site Internet après la séance de 
décembre.

La même situation s’applique pour la  
publication du budget 2018 qui sera adopté à une 
séance extraordinaire le 11 décembre prochain. 
Je vous invite également à prendre connaissance 
du budget sur notre site Internet après l’adoption 
de celui-ci.

Les dates des séances du conseil municipal 
2018 ainsi que le budget 2018 seront publiés dans 
la prochaine édition du journal.

www.ascot-corner.com

Pour formuler une plainte ou signaler une 
anomalie à la Municipalité :

Par téléphone  : 819 560-8560, poste 0 (ré-
ception) ou par courriel : ascot.corner@hsfqc.ca

S.V.P. laissez toutes vos coordonnées ainsi 
que le but de votre intervention. Il est important 
de laisser vos coordonnées, car nous ne pourrons 
pas considérer votre plainte.

Par la suite nous acheminerons votre demande 
à la personne responsable qui en fera le suivi et 
vous contactera au besoin pour vous informer du 
plan d’action et du délai.

Le Conseil municipal d’Ascot Corner

Fermeture du bureau municipal 
pour le temps des fêtes

Vous désirez formuler une 
plainte à la Municipalité
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ÊTRE MEMBRE DE LA CHAMBRE DE 
COMMERCE DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS

www.chambredecommercehsf.com
info@chambredecommercehsf.com

•	 C’est faire partie du plus grand regroupement  
d’affaires de la région avec plus de 200 membres

•	 C’est de la publicité à peu de frais
•	 C’est favoriser l’achat local
•	 C’est un important milieu de réseautage
•	 C’est obtenir une trentaine de rabais commerciaux
•	 C’est une inscription gratuite dans le répertoire  

des entreprises pour 10 300 copies, etc., informez-vous :

ASCOT CORNER

•	Commercial
•	Résidentiel
•	Service personnalisé

819 572-7610
Propriétaire : Benoît Dutil
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Réforme majeure de la réglementation 
d’urbanisme de la Municipalité

Depuis près de deux ans, la Municipalité a  
entrepris une réforme importante de sa réglemen-
tation d’urbanisme. À ce jour, deux règlements ont 
été remaniés et sont maintenant en vigueur, soit le 
Règlement des permis et certificats et le Règlement 
sur les dérogations mineures.

D’ici la fin de l’hiver, six autres règlements  
devraient entrer en vigueur. Ceux-ci sont présente-
ment étudiés par le département d’urbanisme de la 
MRC du Haut-Saint-François afin de s’assurer de leur 
conformité au schéma d’aménagement de la MRC. 
Ces six règlements sont :
•	 Le Plan d’urbanisme
•	 Le Règlement de zonage
•	 Le Règlement de lotissement
•	 Le Règlement de construction
•	 Le Règlement de conditions d’émission de permis 

de construction

•	 Le Règlement relatif aux pro-
jets particuliers de construction, 
de modification ou d’occupa-
tion d’un immeuble (PPCMOI)

Au cours des prochains mois, 
nous vous informerons de l’entrée en vigueur de 
ces règlements et par le fait même des nouveautés à 
prendre en compte dorénavant dans la Municipalité.

Il est également important de noter que depuis le 
début du processus d’adoption de ces règlements par 
le Conseil, qui date du 11 septembre dernier, il sub-
siste un effet de gel de la réglementation d’urbanisme. 
Ce qui signifie que les règlements actuels et les règle-
ments à venir s’appliquent. S’il y a contradiction entre 
une norme des règlements actuels et les normes des 
règlements à venir, la loi provinciale nous demande 
d’appliquer celles qui sont les plus restrictives.

Comme par le passé, avant d’entreprendre tous 
travaux de rénovation, que ce soit pour améliorer 
votre résidence ou bien pour en changer la vocation, 
nous vous invitons à nous contacter afin de vous assu-
rer de la réglementation en vigueur dans votre secteur.

Stéphane Roy, inspecteur en urbanisme 
et en environnement et services techniques

Dépôt du budget 2018
Veuillez prendre note que vous êtes  

invités à assister à une séance extraordinaire le  
11 décembre à 19  h  30 à la salle du conseil  
municipal, pour l’adoption du budget 2018. Pour 
ceux et celles qui ne pourront être présents, le 
budget 2018 sera disponible sur le site internet 
de la Municipalité dès le 14 décembre. 
www.ascot-corner.com

Jonathan Piché
Adjoint au directeur général

Stéphane Roy

klklklklklklklkllklkl

klklklklklklklkllklkl
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Nos parcs cet hiver!
La municipalité d’Ascot Corner tient à informer 

ses citoyens quant aux infrastructures des parcs, 
pendant la période hivernale. À noter que cet hiver, 
il y aura deux pentes pour glisser, soit une au parc 
Pomerleau et une au parc Goddard. La butte au parc 
Pomerleau sera construite dans les semaines précé-
dant le Carnaval d’hiver qui aura lieu du 29 janvier 
au 4 février 2018. Du côté du parc Goddard, nous 
accentuerons la pente naturelle pour créer une 

autre glissade hivernale dans la municipalité. Il va 
de soi que nous devons avoir dame nature de notre 
côté pour ramasser assez de neige pour créer ces  
structures. Bonne utilisation et bonne glisse!

Notez que pour la saison froide, les modules de 
jeux seront fermés puisque le matériel amortisseur 
ne peut remplir sa fonction et il devient dangereux 
de se blesser sur le sol gelé. Nous pensons à votre 
sécurité avant tout!

M.-P. B.-C.

Fête des nouveau-nés 2017
La municipalité d’Ascot Corner travaille  

actuellement à la deuxième fête des  
nouveau-nés qui se tiendra le 14 janvier 2018, 
pour les bébés de l’année 2017.

Nous voulons recevoir les jeunes fa-
milles et souligner l’arrivée des nouveaux 
bébés dans notre municipalité. Un brunch 
convivial sera organisé, de 10 h à midi, 
pour se rencontrer et offrir le panier de 
bienvenue. Nous aurons des animateurs 
sur place à la zone bout’choux 0-5 ans et 
au bricolage pour les plus vieux.

Afin de commander le bon nombre de repas 
pour le brunch, de prévoir la quantité de paniers de 

bienvenue et d’animateurs 
pour les enfants, nous 
devons connaître le 
nombre de personnes 
présentes.

Merci de nous in-
former de la présence 
de votre famille au 819 560-8560, poste 
2631 ou loisirs.ascotcorner@hsfqc.ca.

Pour inscrire votre enfant à notre fête 
des nouveau-nés, nous devons connaître :

•	Le nom de l’enfant
•	 Le sexe de l’enfant

•	 La date de naissance
•	 Noms des parents
•	 Téléphone et courriel pour vous joindre

Merci de nous envoyer vos informations avant le 
15 décembre 2017, pour participer à l’évènement et 
avoir votre panier de bienvenue!

Nous tenons à remercier nos généreux com-
manditaires : Ghislain Bolduc, député de Mégantic, 
Pharmacie Marie-Claude Lapointe, D. Desruisseaux 
et G. Liberté, Excavation M. Toulouse et la Munici-
palité d’Ascot Corner.

Marie-Pier Bisson-Côté
Directrice des loisirs, des sports, 

de la culture et de la vie communautaire

Marie-Pier 
Bisson-Côté
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Programmation hiver 2018
Vous recevrez dans les prochains jours, par la 

poste, la programmation de loisir pour l’hiver 2018. 
Elle se trouve aussi sur le site Internet de la municipa-
lité http://ascot-corner.com/programmation/ pour tous 
les détails. Plusieurs cours populaires reviennent et 
des nouveautés s’ajoutent. Voici un résumé des cours 
offerts cet hiver :

JEUNESSE :
Danse hip hop : 5-8 ans
dimanche matin, salle Jean-Hardy
Danse bout’choux : 3-4 ans
dimanche matin, salle Jean-Hardy
Mini-Soccer : 5-8 ans, samedi matin
gymnase de l’école de La Source-Vive
Aéro-kickboxing : 3e à 6e année, mardi après l’école, 
Centre multifonctionnel - NOUVEAU!
Anglais débutant-intermédiaire : 9-12 ans, samedi 
matin, Centre multifonctionnel - NOUVEAU!
Pédayoga : 5-8 ans, mardi soir
salle Jean-Hardy - NOUVEAU!
Semaine de relâche : du 5 au 9 mars, pour les 5 à 
12 ans, Centre multifonctionnel

ADULTES :
Cardio militaire  : mardi 19 h 30 à 20 h 30, salle 
Jean-Hardy
Cardio tonus : mardi 9 h à 10 h, salle Jean-Hardy
Club de course : mercredi 18 h, parc Pomerleau
Anglais débutant 2 : samedi 8 h 30, salle Jean-Hardy
Tai chi : lundi 18 h 30 à 19 h 30, salle Jean-Hardy
Volleyball : mercredi et/ou vendredi 19 h 30 à 21 h 
30, gymnase de l’école de La Source-Vive
Yoga : lundi 19 h à 20 h, salle Aurélien-Rivard
Zumba fitness : jeudi 19 h à 20 h, 
salle Aurélien-Rivard
Viactive 50 ans et + : lundi 10 h à 11 h, GRATUIT, 
salle Jean-Hardy - NOUVEAU!

PARENTS-ENFANTS :
Heure du conte : vendredi 23 mars à 19 h 30, gratuit. 
Les places sont limitées!
Karaté : mardi 18 h 30 à 20 h 30, 
salle Aurélien-Rivard
Venez essayer et profitez bien de l’hiver! 

Marie-Pier Bisson-Côté

Intérêt pour animer au Service 
d’animation estivale (SAE) cet été?

Pour animer cet été au SAE, les animateurs 
devront avoir suivi leur formation DAFA (diplôme 
d’aptitudes aux fonctions d’animateur) avant d’être 
embauchés. Nous considérons qu’une formation est 
importante pour devenir un bon animateur et de plus, 
nous sommes assurés d’offrir un service de qualité 
pour nos familles. Notez que chaque personne est 
responsable de son inscription et de son paiement 
pour la formation DAFA et la Municipalité s’engage 
à rembourser seulement les personnes qui seront 
embauchées.

Le DAFA est une formation de 68 heures répartie 
en deux volets  : une partie théorique de 33 heures 
traitant, entre autres, du loisir, des enfants, des  
techniques d’animation, de l’éthique et de la sécurité, 
puis un stage pratique en animation de 35  heures. 
Dans le cas des animateurs qui seront embauchés cet 

été, le stage pratique se fera au cours même de l’été. 
La certification DAFA doit être faite une seule fois 
et sera bonne à vie.

Pour la MRC du Haut-Saint-François, les dates 
de formation seront les 17 et 24 mars, 7 et 14 avril 
2018. 

Il y aura aussi une formation en premiers soins 
et secourisme qui sera offerte le 2 juin 2018 pour les 
animateurs sélectionnés. Cette certification est bonne 
pour une période de trois ans.

Tous ceux qui sont intéressés à animer cet été, 
donc par le fait même, intéressés par la formation 
DAFA, doivent communiquer avec Marie-Pier 
Bisson-Côté par téléphone au 819 560-8560, poste 
2631ou par courriel à loisirs.ascotcorner@hsfqc.ca. 
Au plaisir de travailler avec vous cet été. 

M.-P. B.-C.
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Carnaval d’hiver
Nous avons débuté l’organisation de notre tradi-

tionnel Carnaval d’hiver, vous pouvez déjà réserver 
à votre agenda la semaine du 29 janvier au 4 février 
pour les activités hivernales. Toutes les activités sont 
offertes gratuitement, à l’exception de celles où il est 
indiqué ($$$). Venez profiter de l’hiver en famille. 

LUNDI 29 JANVIER

17 h 30 : Sciences pour les jeunes
Cuisine du Centre multifonctionnel
17 h 30 : Cardio militaire 17 ans et plus
Salle Aurélien-Rivard 
18 h 30 : Tai Chi, salle Jean-Hardy

MARDI 30 JANVIER

18 h 30 : Bricolage pour les jeunes, local 
du camp de jour au parc Pomerleau
19 h : Partie de hockey 
des Vieux-Renards

MERCREDI 31 JANVIER

18 h : Lego pour les jeunes
Salle Jean-Hardy
18 h : Danse 5-8 ans
Salle Aurélien-Rivard 
19 h : Recrues adultes, parc Pomerleau

JEUDI 1ER FÉVRIER

19 h : Zumba fitness familiale
Salle Aurélien-Rivard
19 h : Partie de hockey des Jeunes-Loups

VENDREDI 2 FÉVRIER

Dès 17 h : Les Boucaniers en cavale ($$$)
Venez rencontrer les Boucaniers en cavale et leur 
camion de cuisine de rue au parc Pomerleau, pour un 
souper en famille qui sort de l’ordinaire. La cuisine 
de rue gagne en popularité et nous sommes heureux 
de recevoir un camion de cuisine de rue à notre 
événement. De la cuisine de rue concoctée avec des  
produits locaux, des saveurs uniques à ne pas  
manquer! Venez essayer le menu offrant trois formats : 

petit, régulier et gourmand. Venez 
vous régaler!
Dès 17 h  : Patin aux flambeaux! 
Venez patiner en famille, entre amis 
ou en amoureux, dans une ambiance unique, sur notre 
anneau de glace.
De 19 h à 21 h  : Chansonnier sous le chapiteau! 
Le chapiteau du parc sera fermé et chauffé pour 
l’occasion, alors aucune raison de ne pas sortir pour 
en profiter. Nous aurons un bar à part du camion de 
cuisine de rue cette année et il sera sous le chapiteau 
pour mieux vous servir!
Dès 19 h : Feu de joie! Un vendredi soir avec une 
ambiance chaleureuse vous attend. Venez vous  
réchauffer autour du feu!

SAMEDI 3 FÉVRIER

Journée familiale gratuite!
10 h à 16 h  : Deux jeux gonflables, 
glissade (apportez vos traîneaux), zone 
bout’choux pour les 0-5 ans (au 2e étage 
du chalet).
10 h à 13 h : Venez essayer le fat bike 
(vélo à pneus surdimensionnés ou VPS) 
au parc Pomerleau!
11 h à la fermeture  : Cantine dans le 
chalet; tous les profits amassés iront à la 
Fondation de l’école de La Source-Vive.
13 h à 16 h : Tire sur neige, promenade 
en carriole musicale, maquillage (dans 
la salle des joueurs).
16 h : Finale de hockey entre les Jeunes-
Loups et les Vieux-Renards

19 h 30  : Partie de hockey des personnalités de la 
Municipalité

DIMANCHE 4 FÉVRIER

9 h à 11 h : Brunch des chevaliers de Colomb
Salle Aurélien-Rivard. 
Venez manger au coût de 8 $ pour les 12 ans et plus et 
une contribution volontaire pour les moins de 12 ans. 
Brunch au profit du service d’animation estivale.
10 h à 12 h : Tournoi de hockey des Recrues
Parc Pomerleau



25– Décembre 2017 - Janvier 2018  UX QU  TRE COINS

U U

Sonorisation de la salle Jean-Hardy
Tel qu’annoncé, grâce au programme de soutien 

à l’action bénévole, Ghislain Bolduc, le député de 
Mégantic, nous a remis 1000 $ pour la sonorisation 
de la salle Jean-Hardy, afin que nos deux salles soient 
équipées d’un système de son, de haut-parleurs et d’un 
micro. Cet équipement de sonorisation sera utile pour 

les fêtes de familles, les organismes, les événements, 
les divers cours de danse, etc. Ce système de son est 
maintenant installé et prêt à être utilisé!

Nous tenons à remercier le député Ghislain  
Bolduc pour cette belle contribution et maintenant 
c’est à nous d’en faire une bonne utilisation!

M.-P. B.-C.

11 h 30 : Bingo familial, salle Aurélien-Rivard
Bingo aux profits du service d’animation estivale 
(SAE), ouvert à tous! Le coût de participation est de 
10 $ par adulte et de 5 $ par enfant pour l’achat de 
quatre feuilles de bingo, ce qui représente 16  par-
ties de bingo accessibles et pour une bonne cause!  
Possibilité d’acheter des feuilles supplémentaires au 
coût de 1 $. Tirages de divers prix sur place.

Merci à nos précieux commanditaires, sans qui cet 
événement ne pourrait pas vous être offert gratuitement! 
Merci à la Municipalité d’Ascot Corner, Créations  
Jade, IGA Couture, CuisiAscot, Usinage RM,  
Marie-Claude Bibeau, députée Compton-Stanstead, 
distributions Payeur, Excavation M. Toulouse et 
Desjardins Caisse des Deux-Rivières de Sherbrooke.

Vous voulez être bénévole lors de l’événement? Il 
suffit de donner votre nom à Marie-Pier au 819 560-8560, 
poste 2631 ou loisirs.ascotcorner@hsfqc.ca.
Au plaisir d’organiser le 42e Carnaval avec vous. 

Marie-Pier Bisson-Côté
Directrice des loisirs des sports, 

de la culture et de la vie communautaire
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la fière allure!

FIDO PLUS
Salon de toilettage

Lise Champoux
Styliste diplômée

4301, Route 112 (King Est)
(près de l’autoroute 610)

• Tonte et toilettage
	 • Douceur et patience

819 820-7555

2377, rue King Est
Fleurimont (Québec)
J1G 5G7

Tél. : 819 564-7018
Téléc. : 819 564-7701

Licence RBQ : 1330-6782-34

ISO9001

Sandwichs - Café
Sous-marins maison

•	 Loterie	 •	 Club vidéo
•	 Nettoyeur	•	 Carte prépayée
•	 Journaux	 •	 Timbres
Dimanche : 8 h à 22 h
Lundi - Mardi : 6 h 30 à 22 h
Mercredi à vendredi : 
6 h 30 à 23 h
Samedi : 7 h à 23 h
Lucie et Jean Huard, prop.819 821-2157

Alexandre et 
Vincent Corriveau
5010, Route 112 
Ascot Corner, QC

Téléphone : 819 346-2739
Télécopieur : 819 575-1739

info@maconneriecorriveau.ca

Licence RBQ : 2973-1700-82

POSE DE BLOCS, BRIQUES ET P IERRES

Salon Monique
Coi ffure pour e l le  et  lu i

Vous servir  est un plaisir !

5693, rue Principale
Ascot Corner, QC  J0B 1A0 819 563-6682



OCTOBRE 2018
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

	 1	 2	 3	 4	 5	 6	

7	 8	 9	 10	 11	 12	 13	

14	 15	 16	 17	 18	 19	 20	

21	 22	 23	 24	 25	 26	 27	

28	 29	 30	 31

MAI 2018
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

		  1	 2	 3	 4	 5	

6	 7	 8	 9	 10	 11	 12	

13	 14	 15	 16	 17	 18	 19	

20	 21	 22	 23	 24	 25	 26	

27	 28	 29	 30	 31

JANVIER 2018
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

FÉVRIER 2018
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Journées environnement les samedis 19 mai et 20 octobre.

Collecte des feuilles mortes (compostables) le lundi 12 novembre.

Pour vous départir de votre arbre de Noël,  
voyez l’article à la page 15.

Collectes spéciales de gros rebuts : 
les vendredis 11 mai et 12 octobre

MARS 2018
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

AVRIL 2018
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

JUIN 2018
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

JUILLET 2018
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

AOÛT 2018
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

SEPTEMBRE 2018
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

NOVEMBRE 2018
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

DÉCEMBRE 2018
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

	 1	 2	 3	 4	 5	 6	

7	 8	 9	 10	 11	 12	 13	

14	 15	 16	 17	 18	 19	 20	

21	 22	 23	 24	 25	 26	 27	

28	 29	 30	 31

				    1	 2	 3	

4	 5	 6	 7	 8	 9	 10	

11	 12	 13	 14	 15	 16	 17	

18	 19	 20	 21	 22	 23	 24	

25	 26	 27	 28

				    1	 2	 3	

4	 5	 6	 7	 8	 9	 10	

11	 12	 13	 14	 15	 16	 17	

18	 19	 20	 21	 22	 23	 24	

25	 26	 27	 28	 29	 30	 31

1	 2	 3	 4	 5	 6	 7	

8	 9	 10	 11	 12	 13	 14	

15	 16	 17	 18	 19	 20	 21	

22	 23	 24	 25	 26	 27	 28	

29	 30

					     1	 2	

3	 4	 5	 6	 7	 8	 9	

10	 11	 12	 13	 14	 15	 16	

17	 18	 19	 20	 21	 22	 23	

24	 25	 26	 27	 28	 29	 30

1	 2	 3	 4	 5	 6	 7	

8	 9	 10	 11	 12	 13	 14	

15	 16	 17	 18	 19	 20	 21	

22	 23	 24	 25	 26	 27	 28	

29	 30	 31

			   1	 2	 3	 4	

5	 6	 7	 8	 9	 10	 11	

12	 13	 14	 15	 16	 17	 18	

19	 20	 21	 22	 23	 24	 25	

26	 27	 28	 29	 30	 31

						      1	

2	 3	 4	 5	 6	 7	 8	

9	 10	 11	 12	 13	 14	 15	

16	 17	 18	 19	 20	 21	 22	

23	 24	 25	 26	 27	 28	 29

				    1	 2	 3	

4	 5	 6	 7	 8	 9	 10	

11	 12	 13	 14	 15	 16	 17	

18	 19	 20	 21	 22	 23	 24	

25	 26	 27	 28	 29	 30

						      1	

2	 3	 4	 5	 6	 7	 8	

9	 10	 11	 12	 13	 14	 15	

16	 17	 18	 19	 20	 21	 22	

23	 24	 25	 26	 27	 28	 29

DÉTACHEZ ET CONSERVEZ CE CALENDRIER

	 Recyclage	 Enfouissement	 Compostage*C
MUNICIPALITÉ

D’ASCOT CORNER

2018

C

C
C

C

C
C
C

C

C
C
C
C

C
C
C

C
C

Voir la liste au verso

C

C

* La collecte des matières compostables est effectuée 
dans les secteurs mentionnés au verso.

Noël

C

Jour.
ENV.

Jour.
ENV.

C
C
C
C

C

C
C

C

C
C
C
C

30

30	 31



MATIÈRES ACCEPTÉES

Papier

•	 Papier journal
•	 Papier glacé (circulaires, revues)
•	 Papier fin (papier à écrire)
•	 Papier kraft (sacs bruns)
•	 Enveloppes avec ou sans fenêtre

Carton

•	 Carton ondulé (gros carton de dimensions maximales  
de 1 mètre X 0,5 mètre)

•	 Carton plat et ondulé (boîtes de céréales, à pizza, etc.)
•	 Carton pâte (boîtes d’œufs, etc.)
•	 Cartons de lait, cartons de jus et boîtes d’aliments congelés
•	 Cartons de jus enduits d’aluminium à l’intérieur (tetra pak)

Verre

•	 Pots et bouteilles sans couvercle

Plastique

•	 Plastiques no 17 sauf les matières plastiques refusées 
	 (voir colonne de droite)
•	 Contenants de produits alimentaires 
	 (margarine, yogourt, crème glacée, muffins, etc.)
•	 Contenants de produits d’entretien 
	 (liquide à vaisselle, eau de javel, etc.)
•	 Contenants de produits cosmétiques (shampooing, crème, etc.)
•	 Couvercles de plastique
•	 Sacs d’épicerie et de magasinage
•	 Sacs de pain et de lait vides et propres
•	 Jouets en plastique sans aucune pièce de métal
•	 Pots de jardinage en plastique exempts de terre
•	 Disques compacts, DVD et boîtiers

Métal

•	 Boîtes de conserve (avec ou sans étiquette)
•	 Bouchons et couvercles
•	 Canettes d’aluminium
•	 Papier et assiettes d’aluminium non souillés
•	 Objets domestiques de métal 
	 (poêlons, chaudrons et casseroles)
•	 Petits appareils électriques de métal inutilisables 
	 (grille-pain, bouilloires, etc.)
•	 Pièces de métal de moins de 2 kg et de longueur inférieure à 

60 cm (broche exclue)
•	 Objets ou couvercles combinant métal et plastique

Liste des matières acceptées et refusées (bac bleu)

Consignes
•	 Les sacs de plastique doivent être rassemblés et compressés dans un même sac.
•	 Idéalement, les bouchons de plastique doivent être laissés sur les contenants de plastique.
•	 Il n’est pas nécessaire d’enlever le goulot de plastique des cartons de lait, de jus et des contenants de type tetra pak.
•	 Tous les contenants doivent être rincés.
•	 Les étiquettes peuvent être laissées sur les boîtes de conserve et les pots de verre.
•	 Dans le cas de boîtes de pizza et autres boîtes de livraison provenant d’un restaurant, tous les aliments doivent être enlevés.

MATIÈRES REFUSÉES

Papier

•	 Papier carbone
•	 Papier mouchoir, papier essuie-tout
•	 Papier ciré
•	 Papier souillé d’aliments, de graisse, etc.
•	 Sacs de pommes de terre

Carton

•	 Carton souillé d’huile, de peinture, etc.

Verre

•	 Vaisselle, vitres ou miroirs
•	 Ampoules électriques et tubes fluorescents
•	 Fibre de verre
•	 Porcelaine, céramique et pyrex

Plastique

•	 Pellicule de plastique (saran wrap)
•	 Contenants ou morceaux de styromousse
•	 Contenants d’huile à moteur, de térébenthine, d’essence ou de 

tout autre produit dangereux*
•	 Tout produit biomédical (seringues, aiguilles, tubulures, etc.)
•	 Emballage de croustilles (chips)
•	 Sacs d’emballage de foin
•	 Pots de jardinage en styromousse
•	 Boyaux d’arrosage
•	 Cordes (de nylon, cordes à linge, pour balles de foin, etc.)

Métal

•	 Batteries et piles*
•	 Contenants de peinture, de décapant ou d’aérosol*
•	 Pièces de métal de plus de 2 kg et de longueur supérieure à 

60 cm*
•	 Cintres, fil et broche de métal*

*	 Pour ces matières, les citoyens sont invités  
à se rendre à l’écocentre de la MRC

Albert, rue
Alfred-Loubier, rue
Alpes, rue des
Andes, rue des
Bastonnais, rue
Bernier, rue
Biron, chemin
Blais, rue
Blouin, rue
Boisbriand, rue
Boischatel, rue
Boisés, rue des
Boisfranc, rue
Boisjoli, rue

Boislard, rue
Boucher, chemin (du 270 au 285)
Cardinal, rue
Charest, rue
Chénier, rue
Collège, rue du
Contour, rue du
Couture, rue
Darche, rue
Desruisseaux, rue
Domaine, rue du
Dorval, rue
Dubé, rue
Érables, rue des

Espérance, rue L’
Everest, rue de l’
Fontaine, rue
Galipeau, chemin
Georges, rue
Green, rue
Hébert, chemin
Jaro, rue
Jaspe, rue du
Léo-Corriveau, rue (privée)
Lévis, rue
Lotus, rue du
Marcheterre, rue

Mont-Blanc, rue du
Parc, rue du
Patriotes, rue des
Pins, rue des
Plénitude, rue de la
Principale, rue
Provost, rue
Québec, rue du
Relais, rue du
Route 112
Sources, rue des
Torrent, rue du
Verger, rue du

Secteurs pour la collecte des matières compostables
Veuillez noter que la collecte des matières compostables ne se fait que dans les secteurs suivants :
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Des nouvelles de votre bibliothèque
Exposition des œuvres de Geneviève Giroux

Nous vous invitons à admirer les œuvres de notre 
artiste locale Geneviève Giroux. Chaque création est 
unique et plusieurs toiles sont faites d’objets recyclés. 
C’est à voir!

Exposition d’œuvres d’art : appel aux artistes

Depuis janvier dernier, la bibliothèque offre ses 
locaux aux artistes d’Ascot Corner. Cette initiative 
permet à l’artiste de s’afficher dans un lieu public et 
à notre bibliothèque d’être encore plus intéressante. 
Nous recherchons principalement des tableaux, des 
aquarelles et des photographies. Si vous désirez  
exposer dans notre bibliothèque, vous devez nous 
envoyer les photos de vos œuvres avec vos coordon-
nées à l’adresse suivante : bibliotheque.ascotcorner@
hsfqc.ca. La sélection des œuvres se fera par le comité 
de la bibliothèque.

Heure du conte

Nous vous invitons à 
l’heure du conte le vendredi 
15 décembre à 19 h 30. Nous 
vous demandons de réser-
ver vos places à l’avance au  
819 560-8562. C’est gratuit!

Protégez-vous

Vous avez maintenant accès 
à une nouvelle ressource en 
ligne  : Protégez-vous! Accès gratuit avec la carte 
d’abonné et le NIP. Rendez-vous sur la page du réseau  
www.reseaubiblioestrie.qc.ca, onglet livres/ressource 
numérique.

Programme BIBLIOAIDANTS

Le programme BIBLIOAIDANTS est un ser-
vice d’information à l’intention des proches aidants  
offert par les bibliothèques publiques. Quinze cahiers 
thématiques renseignent les proches aidants sur les 
maladies et les sujets auxquels ils sont confrontés. 
Pour obtenir une trousse, il suffit de la commander à 

votre bibliothèque.

Dons de livres

Il est encore possible de faire 
don de vos livres usagés à la 
bibliothèque. Par contre, nous ne 
prenons pas les livres publiés avant 2000. Ces dons 
visent à enrichir notre collection locale, nous devons 
donc être sélectifs pour offrir des livres de qualité 
aux abonnés d’Ascot Corner. Par contre, vous pouvez 
vous-même en faire don à l’organisme le Rotary au 
153, rue King Est ou au Centre Notre-Dame-de- 
l’Enfant, au 1621, rue Prospect à Sherbrooke.

Votre bibliothèque en réseau

Saviez-vous que votre bibliothèque est en réseau 
avec 51 autres bibliothèques en Estrie? Ce qui veut 

dire que si un livre ne se trouve 
pas sur nos étagères, nous en 
faisons la demande à une autre 
bibliothèque qui nous l’enverra 
dans les meilleurs délais, et 
ce, gratuitement. Il est même 
possible de faire vos demandes 
vous-même à votre domicile au 
www.reseaubiblioestrie.qc.ca. 
Il vous suffit d’entrer tous 
les chiffres de votre numéro 
d’usager à l’endos de votre 
carte. Votre NIP est constitué 
des quatre derniers chiffres 
de votre carte ou des quatre 

chiffres de votre numéro de téléphone si cela ne 
fonctionne pas.

Horaire et coordonnées

Mardi et jeudi	 13 h à 17 h et 18 h à 21 h
Mercredi	 15 h à 17 h et 18 h à 21 h
Samedi	 10 h à 15 h
Pour nous joindre	 5699, rue Principale
	 819 560-8562
	 centre.ascot@live.ca

L’abonnement à votre bibliothèque est gratuit! 
Au plaisir de vous voir!

Isabelle de Chantal

Isabelle de Chantal



Volume XXXII - Numéro 1032

C’est quoi le programme

C’est un système d’appels personnalisés préenregistrés. 
Voici le genre d’appel que l’Agence Pair Estrie vous propose.

Un appel de surveillance : Spécialisé pour les gens qui vivent seuls, qui désirent  
rester à domicile le plus longtemps possible, c’est une sorte d’assistance  
d’urgence. Un appel effectué tous les jours à la même heure. Si la personne est 
en situation de détresse et ne peut répondre à son appel, une alerte est lancée, et 
des secours sont envoyés. GRATUIT ET SANS CONTRAT

Ou un des 3 choix de rappel spécialisé :

Rappel de médicaments : Il est parfois difficile de prendre vos médicaments 
à des heures régulières? Cet appel est là pour vous. Si vous devez les prendre  
plusieurs fois par jour, ex : déjeuner, diner, souper et soirée, vous pouvez  
recevoir un appel à l’heure que vous désirez, afin de vous aider. GRATUIT ET 
SANS CONTRAT

Rappel de bien s’alimenter : Lorsqu’on vit seul, parfois on perd le goût de 
cuisiner et on finit par oublier de manger. Cet appel vous informe qu’il est 
l’heure du repas, de la collation ou autre... GRATUIT ET SANS CONTRAT

Rappel de bouger un peu : Ce n’est pas facile de faire de l’exercice 
tous les jours, il n’est pas nécessaire de courir le marathon, il suffit 
d’étirer nos bras, nos jambes… Ce rappel est là pour vous motiver 
à bouger un peu. GRATUIT ET SANS CONTRAT 

Pour toute information ou inscription

Contactez-nous au 819 560-8540

ESSAYEZ-LE!
GRATUIT ET SANS CONTRAT!

Michel Louvain
porte-parole
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Rencontre avec Bernard Mutombo M. Leng Leng
Le jeudi 2 novembre, les représentants des diffé-

rents organismes de la Municipalité ont eu le plaisir 
de rencontrer à l’église Saint-Stanislas l’abbé Bernard 
Mutombo M. Leng Leng, nouveau 
pasteur de la paroisse. Chacun a pu 
expliquer son cheminement bénévole 
et faire connaître son organisme.

Bernard Mutombo M. Leng Leng 
s’est dit heureux de pouvoir établir un 
premier contact avec la communauté. Il 
a pris la peine de spécifier qu’il voulait 
faire partie de cette communauté, de 
l’intérieur, être au milieu de ses parois-
siens. Il perçoit sa mission comme un 
engagement personnel et une responsa-
bilité de leadership pastoral. Il entend 
l’assumer avec ardeur et dévouement en 
collaboration avec chacune et chacun 
de nous. Il souhaite bâtir dans notre paroisse 
une communauté ecclésiale et chrétienne qui soit le 
symbole fort du temple vivant d’amour du Christ 
parmi nous.

Fidèle à ses origines congolaises, l’image forte 
qui lui vient est celle d’une magnifique termitière à 
laquelle un essaim de fourmis bâtisseuses contribuent 

à l’unisson. Face aux mutations et défis 
que la société d’aujourd’hui nous im-
pose en tant que communauté religieuse 
sous menace de disparition, Bernard 
Mutombo invite chacun de nous à se 
questionner et à surmonter nos egos, 
nos différences, nos positions tranchées 
et nos réticences, afin d’apporter la part 
de nos talents, habiletés, savoir-faire et 
autres dons reçus de Dieu. Nous pour-
rons ainsi lui construire, en nous, dans 
nos familles et dans notre communauté 
chrétienne d’Ascot Corner, une demeure 
digne de sa Grandeur divine et de son 
Saint Nom. 

Finalement Bernard Mutombo M. Leng 
Leng appelle la bénédiction du Seigneur et la lumière 
de son Esprit sur les « projets à réaliser ensemble pour 
la croissance et le renouveau dans notre paroisse ».

La contribution volontaire annuel (CVA)

Un appel à votre générosité
À vous qui croyez au maintien de la paroisse. Je 

me fais le porte-parole de la communauté chrétienne 
Saint-Stanislas pour faire appel à votre générosité. 
Pendant quelques années, votre contribution volon-
taire nous a été d’un grand secours pour maintenir 
un service de pastorale catholique à Ascot Corner.

Dans le respect de vos convictions, je me per-
mets un rappel pour nous permettre d’atteindre notre  
objectif en  2018. Plusieurs paroissiens qui soute-
naient l’œuvre année après année sont décédés ou ont  
déménagé. Il nous faut tenter de les remplacer.

Je comprends que plusieurs frappent à votre 
porte pour soutenir des œuvres humanitaires de 
grande importance et que vous y répondez sans doute  
généreusement.

En date du 5 novembre 2017 nous avons reçu 
60 dons totalisant 9685 $ sur un objectif de 30 000 $.

Afin de conserver nos installa-
tions, nous avons besoin de votre 
soutien pour l’administration  
générale, l’entretien des bâti-
ments et terrains de la fabrique. 
Un entretien est nécessaire pour les fenêtres de 
l’église. Nous prévoyons qu’il en coûtera plus ou 
moins 15 000 $. Nous avons reçu des Chevaliers de 
Colomb un montant de 5 000 $. Nous remercions les 
paroissiens qui ont déjà contribué.

Afin de recevoir un reçu pour les impôts 2017, 
la paroisse doit avoir reçu votre contribution avant 
le 31 décembre 2017.

Merci pour votre généreux soutien.
Michel Lessard, paroissien et secrétaire

Paroisse Saint-Stanislas
5661, rue Principale

Ascot Corner (Québec)  J0B 1A0

O R G A N I S M E S  L O C A U X

Bernard Mutombo

Michel Lessard
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Couture, tricot, gourmandises, objets de bois, etc.

Un salon des artisans des plus variés
Cette année, le salon des 

artisans d’Ascot Corner se tenait 
les 11 et 12 novembre. Encore 
une fois, beaucoup de kiosques, 
près de 40, et aussi beaucoup 
d’achalandage. Un vif succès 
comme chaque année. J’ai fait le 
tour et je suis toujours étonnée de 
la diversité, de la créativité et du 
talent des exposants.

J’ai été agréablement surprise par les produits 
confectionnés par madame Mélanie Girard qui dé-
montre un souci pour l’environnement. Elle coud des 
pochettes-collations lavables qui peuvent facilement 
remplacer les fameux zip-lock qui finissent toujours 
dans la poubelle. Elle fait également des napperons 
à colorier facilement transportables, dans l’auto, au 
restaurant et partout où l’on doit occuper les enfants. 
Ces napperons peuvent être déposés dans la laveuse 
et sécheuse et être utilisés maintes et maintes fois.

tailles et pour tous les goûts. Moutons, oursons,  
lapins, ratons-laveurs, tigres et autres animaux- 
toutous n’attendent que de se faire cajoler. Des 
coussins sont aussi en vente. On peut y faire apposer 
des appliqués et y faire broder le nom de l’enfant ou 
encore toute autre information. Pour voir les modèles 
de tous ces produits vous pouvez consulter la page 
Facebook de Manoushka Création au : 
www.facebook.com/manoushka creation.

Marie-Pier Rioux a commencé à fabriquer des 
bijoux par passe-temps, qui s’est ensuite transformé 
en passion et en entreprise, L’élégante gourmandise. 

Manon Lecours, propriétaire de la boutique 
Manoushka Création depuis mars 2017, personnalise 
des peluches et des toutous-doudous. On peut y faire 
broder le prénom de l’enfant, la date de naissance, 
l’heure, le poids et d’autres renseignements. Manon 
joue avec les coloris, la taille des caractères et la 
dispositon de l’information pour créer un produit 
toujours unique et original. En plus, ces mignons 
compagnons, si importants durant l’enfance, font 
un beau cadeau-souvenir. Il y en a dans différentes 
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Manon Lecours, propriétaire de la boutique Manoushka 
Création. Photo : Sylvie Rouillard

Sylvie Rouillard

Chantal Garon et sa fille Marie-Pier Rioux qui crée de  
magnifiques breloques colorées. Photo : Sylvie Rouillard
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Marie-Pier crée de magnifiques breloques colorées : 
ballon de soccer, tablettes de chocolat, beignets, 
coquillages et des petits cœurs rouges, roses fuchsia, 
framboise, lilas… autant de noms de fleurs pour une 
belle cause. Ces petits cœurs sont vendus 5  $, et 
4 dollars vont directement à la Fondation en coeur, 
la fondation québécoise pour les enfants malades du 
cœur. Cette cause lui tient particulièrement à cœur (je 
ne fais pas ici de jeu de mots) car elle a été elle-même 
opérée à cœur ouvert quand elle était enfant.

L’hiver nous fait déjà un clin d’oeil. Sylvie 
Doyon tricote, maille par maille, comme elle le dit 
elle-même, des tuques, des mitaines, des cache-cous, 
des foulards confortables et coquets dans des teintes 
variées pour nous tenir au chaud. Des modèles amu-
sants, raton-laveur, oursons ou des tuques dans des 
couleurs très vives sont offertes pour les enfants. 
Plusieurs chapeaux arborent un gros pompon en véri-
table fourrure. Ils reprennent facilement leur forme et 
ne viennent jamais « mottoneux » mentionne Sylvie.

Au salon des artisans, il n’y a pas que de  
l’artisanat pour aiguiser l’œil, mais aussi des produits 
qui réveillent les papilles gustatives. Nous pouvons 
goûter à du vin, à du chocolat, à des bonbons tous  
préparés de façon artisanale, écologique ou  
biologique. J’ai goûté à plusieurs sortes de miel, 
même à du miel à la citrouille! Humm! Délicieux, 
velouté et sucré à souhait. Je vous parle de la  
miellerie DMG qui a pignon sur rue à Saint-George-de- 
Windsor, mais qui livre à Sherbrooke. J’ai appris des 
faits intéressants sur le miel. Il y a du miel d’été et du 
miel d’automne. Eh oui! Le miel est fait à partir de 
trèfles et de fleurs, la fleur de citrouille notamment. On 
peut même faire du miel à partir de surreau qui sont 
de petites baies qui poussent dans un arbuste. Il parait 
que les oiseaux raffolent de ces petits fruits riches en 
vitamines A, B6, C et en fer. Belle découverte!

Bref, un salon des artisans riche en couleur, en 
produits, en talents et en rencontres. Je ne vous ai décrit 
ici qu’un échantillon. On pouvait admirer nappes, 
napperons, courtepointes, chandeliers, et bien d’aures 
objets artisanaux et œuvres d’art uniques fabriqués 
par des gens passionnés. Un salon comme celui-ci 
nous fait découvrir des artistes d’Ascot Corner et de 
l’Estrie. Il nous permet également d’acheter locale-
ment et d’encourager nos artisans. Pour terminer, un 
tel événement ne peut voir le jour sans une équipe 
d’organisateurs et de bénévoles. D’ailleurs, nos orga-
nisatrices, Pierrette, Denise et Suzanne, peuvent être 
fières. Elles ont mis sur pied un bel événement qui a 
connu et qui continuera, j’en suis certaine, à connaitre 
un vibrant succès. Bravo! Mission accomplie.

Sylvie RouillardP
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Remerciements des organisatrices 
du Salon des ART isans

La Corporation des Loisirs a tenu son 7e Salon 
des arts les 11 et 12 novembre. Ce fut une occasion 
superbe de se procurer des objets originaux, parfois 
uniques, pour se faire un cadeau ou à offrir à un être 
cher. Cela a été un évènement de partage très stimulant 
entre les exposants et les visiteurs. 

Merci! Merci! Merci! trois fois Merci! à tous 
les visiteurs qui sont venus encourager les artisans 
par leurs commentaires ou en faisant un achat. Cette 
activité a permis de faire rayonner les talents des 
artisans de la place, du Haut-Saint-François et des 
environs. Pas besoin d’aller au bout du monde pour 
faire une belle trouvaille. Nos artisans sont de plus 
en plus reconnus.

Voici le nom des gagnants du tirage

•	 Panier IGA : Pascal Blais
•	 Panier et certificat cadeau Jean Coutu : 
	 Josée English
•	 Brasserie Jasper : Jacqueline Ballard, 
	 CFQ Sherbrooke, Suzelle Tardif
•	 Tablier « Les petits carreaux » : Nathalie Bresse
•	 Bouteille de vin : Pierrette Veilleux
•	 Sac à lunch (Pauline Lavoie) : Jacqueline Ballard
•	 Livre de recettes du Cercle de fermières : 
	 Claudette Jutra
•	 Cuillère de bois (Fernand Rivard) : 
	 Dolorès Richer

Merci aux autres commanditaires qui ont contribué 
au succès de l’événement : la Municipalité d’Ascot 
Corner, Les Distributions Payeur, la Boulangerie 
Georges, Créations Jade et le Marché Théberge.
Un clin d’œil spécial aux bénévoles à la cafétéria, 

à la préparation des salles et à la vente de 
billets pour le tirage  : Francine Audit, 
Stanley Boucher, Nancy Guillemette,  
Michel Hardy, Véronique Rioux et Charles- 
Edmond Vallée. Vous êtes très appréciés.

Les organisatrices vous disent à l’an prochain!
Pierrette Hardy, Suzanne Hardy et Denyse Ouellet

La Corporation des loisirs
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Le Club Quad en action
Le Club Quad Sherbrooke-Ascot-Corner offre 

un parcours total de 74 km de sentiers à travers le 
territoire de sept municipalités en Estrie. Le principal 
axe de notre réseau, situé tout juste à l’est de la ville 
de Sherbrooke, permet de relier le réseau de sentiers 
de la MRC du Val-Saint-François, aux limites de la 
municipalité de Stoke, et s’étend jusqu’au village de 
Saint-Isidore-d’Auckland où l’on peut rejoindre les 
sentiers des secteurs du mont Mégantic et ceux plus 
au sud de Coaticook. On peut également accéder 
à la région d’East Angus - Weedon en passant par  
l’intersection du sentier provincial 10, situé au cœur 
de notre territoire, à l’est de l’aéroport de Sherbrooke.

Points de vente pour la saison 2017-2018
 

Secteur Stoke
Brasserie Le Jasper
Boulangerie Bertrand 

Secteur Ascot Corner
ESSO-Dépanneur-Relais-112

Secteur Sherbrooke
Angel Mécano Moto Métrique ltée
Motos Thibault Sherbrooke inc.
Rock Moto Sport
Estrie Marine inc.
 
Secteur Cookshire-Eaton
Scies à chaîne Claude Carrier inc.

Merci à tous les propriétaires 
et bénévoles de la part de nos 
membres et de la direction.

Dates à retenir

24 novembre 2017
Assemblée générale annuelle à 19 h 
au Centre multifonctionnel d’Ascot Corner

20 janvier 2018
Party de Hot dogs, à compter de 11 h 
au relais du club à Cookshire
(chemin de Westleyville)

Visitez notre page Facebook! 
Club quad Sherbrooke-Ascot-Corner

En attendant la neige pour l’ouverture des sentiers, 
bonne saison 2017-2018 à tous et soyez prudents!
Pour plus d’information : 819 674-1524 
secretaireclubquad@hotmail.com

Frédéric Lallier

Frédéric Lallier

RÉSERVEZ DÈS MAINTENANT
RÉCOLTE DE FLEURS D’AIL À LA FIN JUIN - DÉBUT JUILLET

RÉCOLTE DE BULBES D’AIL EN SEPTEMBRE
819 563-2121

BULBES D’AIL
25 $ / KG

DIRECTEMENT
À LA FERME

Les Jardins
du Ranch

FLEURS D’AIL
10 $ / KG

DIRECTEMENT
À LA FERME

6699, chemin de la Rivière
Ascot Corner, QC

J0B 1A0
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La FADOQ rend hommage à Alfreda Rodrigue
Le Club FADOQ d’Ascot Corner 

souhaite un joyeux Noël et une bonne 
année à tous ses membres et aux  
citoyens d’Ascot Corner.

Lors du dernier brunch des  
Chevaliers de Colomb, le Club 
FADOQ a rendu hommage à une de 
ses membres de longue date, Alfreda 
Rodrigue, pour son implication dans 
le club comme bénévole et membre du 
conseil d’administration (C.A.) pen-
dant plusieurs années. Encore merci à 
Alfreda Rodrigue.

Vu que le brunch du 29 octobre était au profit 
du Club FADOQ d’Ascot Corner, je veux remercier 
Donald Lachance, Pierre Daigle, Jacinthe Fontaine, 

Nicole H. Bilodeau, Richard Lareau, 
Yvon Bonnevile, Merlyne Laflamme, 
Denise Rodrigue et Steve Durand 
pour avoir donné de leur temps lors 
de ce brunch. Par chance nous avons 
ces brunchs qui nous permettent de 
passer au moins une fois par mois du 
temps comme une communauté unie 
pour une bonne cause.

Il y a un changement de date 
pour la journée des Jeux inter club 
à Marbleton. L’événement aura lieu 
le 4 décembre. Pour vous inscrire ou 

pour plus d’information, appelez Pierre Daigle au 
819 679-5732.

Frances Stickles, présidente

L’équipe des bénévoles qui a préparé et servi le brunch du 29 octobre. Devant : Frances Stickles, Nicole Bilodeau, Roni et 
Charles-Edmond Vallée. Deuxième rangée : Donald Lachance, Thérèse Morin, Véronique Rioux, Steve Durand, Maurice 
Vallée et Normand Fréchette. Derrière : Jean-Paul Laroche, Hélène Martin, Yvon Bonneville, Mau Vallée, Merlyne Laflamme 
et Richard Lareau. Photo : Noël Bergeron
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Hé les jeunes, nous avons besoin de vous!
Nous aimerions présenter une petite saynète 

(crèche vivante) pour la messe de Noël, le dimanche  
24 décembre à 19 h 30. Nous voudrions en mettre plein 
la vue à ceux et celles qui assisteront à cette belle fête.

Pour cela, il nous faut votre participation comme 
petits acteurs, petites actrices. Plusieurs rôles sont 
disponibles. Une petite Marie, un Joseph, bébé Jésus, 
des bergers, des rois mages, des anges et plus.

Vous êtes intéressés, contactez Jacqueline 
Maher, le plus tôt possible au 819 564-8378.

Amenez un ami avec vous, il y a un rôle pour 
tout le monde.

Messe de Noël

Le dimanche 24 décembre à 9 h (messe régulière) 
et la messe des enfants avec de l’animation et une 
crèche vivante à 19 h 30.

Joyeux Noël à tous et à toutes!
L’équipe de pastorale

Le club FADOQ a remis un certificat de distinction hono-
rifique à Alfreda Rodrigue pour son implication de longue 
date. À ses côtés, sa fille Ginette Cadorette. Debout, 
Frances Stickles, la présidente du club FADOQ en compa-
gnie du petit-fils d’Alfreda, Jocelyn Cadorette.
Photo : Noël Bergeron

SPÉCIAUX À L’ANNÉE
pour la boite à lunch de vos enfants (de mon inventaire)

•	 Bouteilles (petites et moyennes)
•	 Contenants pour micro-ondes
•	 Contenants à sandwich
•	 Petits contenants friands (collation)
•	 Contenants à banane
•	 Contenants pour les pommes
•	 Mignonettes pour les sauces
•	 2 boites à lunch pour fille, etc.

TUPPERWARE MANON

Manon St-Louis 
819 829-2017

Faites une présentation et 
recevez de beaux cadeaux.

On m’appelle Madame Gâterie!

Joyeux Noël
Bonne année
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Chevaliers de Colomb

Et, c’est un départ...
C’est avec plaisir que je viens partager avec vous 

les quelques informations concernant les activités 
des Chevaliers de Colomb. Après un été de repos, les 
Chevaliers de Colomb se sont mis à l’œuvre, en colla-
boration avec les membres du Journal communautaire 
d’Ascot Corner Aux Quatre Coins, pour préparer le 
premier brunch de l’année 2017-2018. Donc, pour les 
efforts fournis, 234 $ ont été remis au Journal.

Cette année, l’exécutif des Chevaliers a  
décidé de laisser à l’organisme qui collabore 
à la préparation et la réalisation du brunch 
de nommer lui-même la personne de 
son organisme dont il désire souligner  
l’implication au sein de leur équipe. 
Pour ce premier brunch, c’est Colette 
Pomerleau qui a été mise à l’honneur 
pour son travail accompli au sein du Journal  
communautaire et son rayonnement dans notre 
milieu de vie. L’hommage fut présenté par Nathalie 
Bresse, mairesse d’Ascot Corner, Richard Lareau, 
éditeur du Journal et Normand Fréchette, Grand 
Chevalier du Conseil d’Ascot Corner.

Encore cette année, les Chevaliers de Colomb 
prépareront les brunchs à chaque premier dimanche 

du mois, sauf deux exceptions. 
La première exception a eu lieu 
le mois passé. En effet, le brunch 
a eu lieu le 29 octobre et non le 
5 novembre, date réservée pour 
les élections municipales. L’autre changement aura 
lieu en avril pour tenir compte de la fête de Pâques.

Je tiens à remercier les personnes de la FADOQ 
qui ont préparé et servi un excellent brunch le  

29 octobre dernier. Malgré un problème  
électrique au niveau des fusibles, peu de 

gens se sont aperçus de cet incident  
imprévu… sauf les gens de la cuisine!

Une remarque qui revient à chaque 
brunch, ainsi qu’à d’autres activités 

sociales, c’est l’absence d’ascenseur dans 
notre Centre multifonctionnel. Plusieurs per-

sonnes s’absentent des activités étant incapables 
de monter au deuxième étage. C’est une réalité qui 

est impensable de ne pas permettre aux personnes 
handicapées ou à mobilité réduite de participer à 
certaines activités communautaires. Espérons que le 
Conseil municipal fera « monter » ce dossier sur leur 
table de travail…

Nous vous invitons à noter que le dimanche  
26 novembre à partir de 9  h des bénévoles par-
courront les rues pour recueillir vos dons en argent, 
afin de venir en aide à des personnes dans le besoin, 
particulièrement durant la période des Fêtes.

Aussi, le 3 décembre prochain de 9 h à 11 h aura 
lieu notre troisième brunch au profit de la Fondation 
de l’école de La Source-Vive. Venez en grand nombre, 
le prix d’entrée demeure à 8 $ pour les 12 ans et plus 
et une contribution volontaire est demandée pour les 
plus jeunes. Pour ce dernier brunch avant Noël, nous 
invitons les gens à apporter également des aliments 
non périssables pour les paniers de Noël. Ceux-ci 
seront distribués le 16 décembre en fin d’avant-mi-
di. Les gens qui veulent en faire la demande ont 
jusqu’au 6 décembre pour le faire auprès de Normand  
Fréchette au 819 565-2871.

Au plaisir de vous rencontrer le 3 décembre  
prochain pour le brunch!

François Riopel, 819 346-5933
Trésorier et relationniste

François Riopel

Miam! Miam! Les bonnes petites patates rôties par les 
bons soins de Richard Lareau et Nicole H. Bilodeau.
Photo : Noël Bergeron
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Yvon Bonneville et les meilleurs œufs en ville.
Photo : Noël Bergeron

Centrée sur la tâche, Merlyne Laflamme offre un service 
hors pair. Photo : Noël Bergeron

Roni et Charles-Edmond, deux jeunes bénévoles.
Photo : Noël Bergeron

Une vraie ruche cette cuisine. Photo : Noël Bergeron
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Des élections à l’école de La Source-Vive
On vous présente les élections qui ont eu lieu le 

10 octobre à l’école de La Source-Vive. Nous avons 
eu la chance d’avoir des élections pour élire un conseil 
des élèves.

Voici comment les élections se sont déroulées. 
Les élèves intéressés ont préparé une affiche pour 
présenter leur slogan et leur intérêt à faire partie 
du conseil. Les candidats étaient Dominick Morin, 
Ariann Audet, Roxanne Rouleau, 
Zachary Grégoire, Alexis Cantin, 
Charles-Edmond Vallée, Coréanne 
Nolet, Patrickson Tardif, Roni 
Vallée, Laurence Grégoire et Jade 
Bleau. Le 10 octobre, ils avaient à 
faire un petit discours devant toute 
notre école. Nous devions élire 
six candidats dont un président et 
cinq conseillers. Chaque personne 
de l’école devait voter pour un 
candidat.

Le 15 octobre, les six candidats 
sont allés annoncer les élus dans 
les classes. Notre présidente s’est 
présentée et il s’agit de Roxanne 
Rouleau, en 5e  année! Les cinq 
conseillers élus sont Coréanne Nolet, Roni Vallée, 
Jade Bleau, Patrickson Tardif et Dominick Morin. 

Nous apprécions énormément nos élus! MERCI À 
VOUS!

Coralie Bernard et Maëlly-Rose Labonté
	
Le conseil des élèves

Le rôle du conseil des élèves est de représenter 
notre école de La Source-Vive. Nous sommes ouverts 

à recevoir les idées de tous les 
élèves de l’école. Nous participons 
aussi à l’organisation des activités 
spéciales. Dans l’école, nous avons 
un babillard spécialement réservé 
au conseil des élèves. Nous y 
mettons des photos des activités 
spéciales que l’école organise. 
Comme vous pouvez voir sur 
la photo, il y a aussi une boîte à 
suggestions que les élèves peuvent 
utiliser pour nous donner des sug-
gestions d’activités qu’ils aime-
raient faire avec l’école. Ensuite, 
nous jugeons, avec Caroline et 
Julie les enseignantes du 3e cycle, 

ces suggestions et nous voyons si 
elles sont réalisables.

Roxanne Rouleau, présidente

Les membres du conseil des élèves  : Jade Bleau et 
Roxanne Rouleau à l’avant; Coréanne Nolet, Roni Vallée, 
Patrickson Tardif et Dominick Morin, à l’arrière.
Photo : Sandra Viens

Les journalistes  : Roxanne Rouleau, Coralie Bernard et 
Maëlly-Rose Labonté Photo : Julie Gagné-Lefebvre

Le babillard.
Photo : Julie Gagné-Lefebvre
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Brunch au profit de la Fondation 
de l’école de La Source-Vive
Venez en grand nombre 
et amenez parents et amis!

Le 3 décembre de 9 h à 11 h

Au Centre multifonctionnel
5699, rue Principale

Coût : 8 $ par personne
Contribution volontaire pour les 12 ans et moins

Les profits serviront à la kermesse 2018

Jouons avec les mots
Beaucoup d’expressions utilisent le mot heure.

Trouvez la définition de chacune des expressions 
suivantes.

1.	 Il se lève toujours à l’heure de poules. 
2.	 Je veux tout savoir. Il faut mettre les pendules à 

l’heure. 
3.	 C’est son heure de gloire. 
4.	 Il conduit à l’heure de pointe. 
5.	 Il reçoit des nouvelles d’heure en heure. 
6.	 Elle est toujours à l’heure à ses rendez-vous. 
7.	 Sa dernière heure est arrivée. 
8.	 Il a passé un mauvais quart d’heure. 
9.	 L’émission Le banquier passe à l’heure de grande 

écoute. 
10.	 Il cherche midi quartorze heures quand la réponse 

est devant lui. 

Définitions

a)	 Être ponctuel.
b)	 Faire une mise au point. Discuter.
c)	 D’un moment à l’autre.
d)	 Faire d’une chose simple quelque chose de  

compliqué.
e)	 Heure d’affluence. Il y a beaucoup de circulation.
f)	 Se lever tôt.
g)	 Sa mort.
h)	 Moment où la population écoute le plus une 

émission de radio ou de télévision
i)	 Moment de popularité, de succès.
j)	 Passer un mauvais moment.

RÉPONSES À LA PAGE 53
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Saviez-vous que…?  –  Les achats en ligne
La Loi sur la protection du consommateur prévoit, 

dans le cas d’achat de biens en ligne, des obligations 
spécifiques qui doivent être remplies par le commer-
çant pour que la transaction soit valide et ne puisse 
être annulée subséquemment par le consommateur.

Entre autres choses, le commerçant doit  
fournir à l’acheteur, dans les sept jours qui suivront la 
conclusion du contrat via un site Web, une copie de la 
transaction. Cette copie devra elle-même notamment 
contenir en des termes clairs les éléments suivants 
pour être recevable : le nom complet du commerçant 
ainsi que ses coordonnées, un descriptif détaillé des 
caractéristiques du bien ou du service acheté et de son 
prix, la devise des sommes payables si le prix n’est 
pas en dollars canadiens, les frais de transport, 
de courtage, de livraison ou de dédouanement 
le cas échéant, toute restriction ou condition 
applicable, les conditions de retour, d’échange 
ou de remboursement et les détails de la 
livraison.

De même, si le commerçant 
ne vous donne pas la chance 
d’accepter ou de refuser son offre 
ou d’en modifier les erreurs ou si le 
contrat n’est pas écrit ou est incomplet, 
ou s’il n’est pas possible de sauvegarder 
une copie du contrat, vous pourrez deman-
der l’annulation de votre achat. Il vous sera égale-
ment possible, dans un délai de 30 jours de l’achat, 
d’annuler ce dernier si vous ne recevez pas votre 
contrat au maximum 15 jours après la conclusion de 
la transaction.

Évidemment, un consommateur peut demander 
en tout temps l’annulation de son contrat si le  
vendeur ne lui envoie pas le bien ou le service payé 
ou le document permettant d’avoir accès audit bien 
ou service dans les 30 jours de la transaction ou de 
la date prévue au contrat pour la réception de l’achat.

Heureusement, en droit de la consommation, la 
procédure est simplifiée. En effet, il vous suffira de 
transmettre un avis écrit de vos intentions au vendeur 
en lui citant les motifs et/ou l’article ou les articles 
de la loi à l’appui de votre demande. Aucune forme 
particulière n’est exigée en ce qui concerne ledit avis, 
afin qu’il soit considéré valable devant la Cour. Vous 
n’avez donc pas à faire appel à un avocat et à payer 
ses frais pour qu’il vous assiste dans cette démarche.

N’oubliez pas cependant de conserver une 
preuve de la transmission de votre avis. Un accusé 
de réception du courriel envoyé ou le bordereau du 
télécopieur ou encore le rapport de la poste certifiée 
avec la signature du destinataire constitue d’ailleurs 
une preuve suffisante et admissible. Une fois que vous 
aurez la certitude que votre avis a été reçu, sachez 
que le commerçant a l’obligation de vous rembourser 
dans un délai de 15 jours. Bien entendu, vous avez 
en retour le devoir de lui renvoyer, à ses frais s’il y a 
lieu, tout bien que vous avez acheté dans l’état où il 
se trouvait lorsque vous l’avez reçu.

Si jamais, une fois le délai de 15 jours écoulé, le 
vendeur ne collabore pas, adressez-vous alors par 
écrit à l’institution financière qui est responsable de la  

délivrance de votre carte de crédit à l’intérieur 
d’un délai de 60 jours pour lui demander 
qu’elle procède à la « rétrofacturation » de 
votre achat. La rétrofacturation est une pro-
tection spéciale qui vous est offerte quand 
vous faites des achats en ligne avec une 
carte de crédit. Votre compagnie de crédit 
aura ensuite 30 jours pour vous confirmer 
la réception de votre demande et jusqu’à 
90 jours pour faire la rétrofacturation.

En somme, malgré qu’au Québec les 
consommateurs soient bien protégés et que 

les formalités à remplir en cas de problème 
soient simplifiées, il faut demeurer à l’affut 

des délais applicables et s’assurer de bien lire et 
comprendre toutes les clauses et politiques que le 
commerçant peut ajouter pour tenter de se soustraire 
au droit en vigueur. Aussi, j’aimerais vous rappeler 
que les règles mentionnées ci-haut ne sont applicables 
qu’en matière de contrat conclut avec un vendeur 
professionnel du Québec via un site Web. Elles ne 
visent pas les achats que vous ferez sur Kijiji ou 
LesPacs par exemple.

Pour toute question sur le sujet qui vous est pré-
senté ou si vous avez des suggestions de sujet à traiter 
dans le cadre de la présente chronique juridique, n’hé-
sitez pas à me contacter aux coordonnées ci-dessous.

Christine Lafrance, avocate
Vaillancourt Riou & associés

2202, rue King Ouest, Sherbrooke
Bureau : 819 348-2202, poste 311

Courriel : clafrance@vaillancourtriou.com

C H R O N I Q U E S
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Les gens de chez nous

Coenseignement : un beau modèle de classe
Nous savons tous que l’école de la Source-Vive 

déborde d’enfants. Cette année, environ 300 élèves la 
fréquentent. Une bonne nouvelle, me direz-vous? Une 
augmentation d’enfants signifie que de plus en plus de 
gens choisissent Ascot Corner comme milieu de vie. 
Or, l’école se fait de plus en plus petite. En attendant 
un agrandissement, que l’on espère pour bientôt, la 
direction, les enseignants et tout le personnel doivent 
faire preuve d’imagination pour accueillir tout ce petit 
monde et offrir un service de qualité. Depuis trois 
ans, les classes de maternelle sont passées de deux à 
trois classes exigeant une réorganisation de l’espace 
et de l’enseignement sans pour autant désorganiser 
les autres classes. La directrice de l’époque, Lison 
Ratté, a suggéré aux enseignantes de maternelle le 
team-teaching (enseignement en équipe ou coen-
seignement). Les deux enseignantes à ce moment-là 
ont accepté d’emblée. Chantal Lefebvre partage avec  
enthousiasme ses impressions sur ce beau projet 
qu’elle vit maintenant depuis trois ans.

Elle se souvient que la directrice l’avait rencon-
trée personnellement pour lui parler de l’idée du 
team-teaching et elle avait spontanément accepté. 
Lucie Houde, l’enseignante de l’époque, avait aussi 
accepté sans hésiter. C’est dire comment ces deux 
enseignantes souhaitaient travailler ensemble au point 
de partager la même classe. Il faut dire qu’elles étaient 
collègues depuis cinq ans et elles travaillaient déjà 
en étroite collaboration. Quoique très emballées par 
ce projet, les deux enseignantes ont dû se rencontrer 
souvent pour discuter, partager et planifier afin de 
bien arrimer les deux classes. Il fallait aussi revoir 
l’espace. La classe de Chantal a donc été agrandie 
par le vestiaire. Les petits de maternelle auraient donc 
leurs casiers dans le corridor comme les grands. Tout 
un changement! Aussi, les deux enseignantes tenaient 
à deux coins de rassemblement distincts. L’enseigne-
ment ne se ferait pas toujours en grand groupe. Les 
deux enseignantes sont parties pour les vacances d’été 
la tête remplie d’idées, mais elles se sont aussi ques-
tionnées. Il ne serait peut-être pas toujours évident de 
vivre toute l’année ensemble.

En septembre 2015, Chantal et Lucie accueillaient 
28  nouveaux élèves dans une belle grande classe 
réaménagée. Le projet a été bien reçu par les parents. 

Il n’y a pas eu de réactions négatives et les enfants 
étaient plutôt contents d’avoirs deux enseignantes et 
beaucoup, beaucoup d’amis!

Les deux collègues ont dû s’adapter. Elles ont dû 
repenser les routines : l’accueil du matin, le lavage 
des mains (28  enfants, 56  mains et un lavabo!) la 
collation, les jeux au tapis… Mais le fait d’ouvrir 
l’espace permet aussi de disperser les enfants et  
d’offrir davantage d’ateliers où le bruit n’a pas vrai-
ment augmenté. Certaines activités ont continué de 
se faire en demi-groupe permettant à l’enseignante 
d’interagir et de travailler avec son groupe attitré. 
Chantal ne voit que des avantages à cette façon de 
travailler. Les élèves autant que les enseignantes 
apprécient et aiment la variété et la diversité des 
activités : petit groupe/grand groupe, en binôme, en 

Chantal Lefebvre en compagnie d’un jeune élève.
Photo : Guylaine Champagne
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équipe, dans tout l’espace, dans un coin de la classe… 
C’est stimulant pour l’enfant. Ce modèle d’enseigne-
ment octroie également une belle place à l’interaction 
individualisée. Si un élève a un besoin particulier, 
qu’il doit être rencontré, une des enseignantes peut 
ainsi intervenir pendant que l’autre demeure avec 
le grand groupe. Chantal trouve très enrichissant le 
travail entre pairs, car les deux partenaires peuvent 
unir leurs forces pour structurer l’enseignement et les 
activités pédagogiques. C’est bien connu, personne 
n’enseigne de la même manière. Nous avons tous 
une expérience (personnelle ou professionnelle)  
différente, nous avons des personnalités différentes. 
Lors de la mise en place d’activités, ce n’est pas 
un, mais deux cerveaux qui bouillonnent. « Voir la 
personne en action, c’est bien différent que de lui 
parler après la classe », soutient Chantal. « Nous nous 
assistons, et partageons nos pratiques pédagogiques. 
C’est très enrichissant de voir le regard de l’autre. 
Finalement, le fait d’être deux permet également de 
mieux observer nos élèves », affirme-t-elle. Une en-
seignante peut détecter un problème ou une situation 
que l’autre enseignante n’aura pas vus. À deux, on 

peut prendre du recul, s’attarder plus longuement sur 
un élève, ajoute l’intervenante de maternelle.

Bien sûr, les enfants ont dû aussi s’adapter au grand 
groupe. Mais, il n’y a pas eu de problèmes. S’adap-
ter à deux enseignantes ne semble pas un obstacle  
pour les apprenants. « Les enfants vont autant à une 
enseignante qu’à l’autre. Parfois, les enseignantes se 
font appeler par le prénom de l’autre », dit Chantal 
en riant. Pour les enfants, c’est amusant d’avoir deux 
enseignantes. Ils se trouvent bien chanceux.

Lucie Houde vient de prendre sa retraite et Chantal 
a eu la chance d’accueillir une nouvelle collègue. 
Le coenseignement n’a pourtant pas été remis en 
question. Les deux enseignantes désiraient pour-
suivre l’expérience. Elle fait maintenant équipe avec  
Guylaine Champagne qui travaillait déjà en coensei-
gnement dans une autre école. Et, cette fois, ce n’est 
pas ving-huit élèves qui remplissent l’espace, mais 
bien trente-deux. Pour Chantal Lefebvre, le bilan 
est positif et en fait, elle remet plutôt en question 
le modèle traditionnel. Elle souhaite bien sûr un  
agrandissement de l’école, mais elle désire poursuivre 
l’enseignement en tandem. Toujours aussi passion-
née par son métier, elle se dit aussi très heureuse de 
partager et de vivre une telle expérience avec des 
enseignantes tout aussi passionnées qu’elle.

Sylvie RouillardP
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Le mot pour le dire

Tic, tac, tic, tac…… toc!
L’hiver se fait déjà sentir. Grisaille, pluie, froid 

s’installent de façon régulière. Nous avons déjà  
ratelé nos feuilles, cordé le bois, ramoné 
la cheminée (peut-être!), posé les pneus 
d’hiver (à faire avant le 15 décembre, si 
ce n’est pas fait!) et changé l’heure. Nous 
sommes donc à l’heure dite normale ou à 
l’heure d’hiver. Nous jouissons désormais 
d’une heure de plus à dormir. Enfin! Par 
contre, le soleil, lui, se couche plus tôt. 
Une petite heure qu’on recule, qu’on avance 
selon le temps de l’année, mais qui a beau-
coup d’impacts. Mettons donc les pendules 
à l’heure.

Pourquoi changeons-nous l’heure?

Pour économiser. Eh! Non, nous ne deviendrons 
pas plus riches. En fait, c’est en 1918, pendant la 
Première Guerre mondiale, que la Chambre des 
Communes du Canada adopta la Loi concernant 
l’utilisation de la lumière du jour dans le but d’écono-
miser, non de l’argent, mais bien de l’électricité, et de 
maximiser l’utilisation de la période d’ensoleillement. 
Notons, qu’au début, on avançait l’heure le premier 
dimanche d’avril et revenions à l’heure normale le 
dernier dimanche d’octobre. Depuis 2007, la période 
d’application de l’heure avancée est plus longue de 
4 ou 5 semaines puisque nous avançons maintenant 
l’heure le deuxième dimanche de mars et que nous 
revenons à l’heure normale le premier dimanche 
de novembre.1 Mentionnons que le 
changement d’heure a été arrimé à 
celui des États-Unis. Aussi, 1,6 mil-
liard d’humains dans quelque 70  pays 
changent l’heure deux fois par année dans 
un but soi-disant d’économie de l’énergie.

Conséquences

Le malheur des uns fait le bonheur des autres. 
Certains sont ravis de gagner une heure de plus de 
sommeil et les fêtards sont contents de festoyer une 
heure de plus dans les bars. Le changement à l’heure 
d’hiver est leur heure de gloire! Mais certains sont 

plutôt tristes à l’idée de quitter le travail en pleine 
noirceur. Chaque année, plusieurs s’élèvent pour 

dénoncer ce changement qui n’est pas sans 
conséquence. À l’automne, le changement 
se fait moins ressentir qu’à l’été, puisque 
nous gagnons une heure de sommeil et 

ce changement se rapproche en fait de 
notre horloge biologique naturelle (qui suit 
les rythmes jour/nuit). Par contre, plusieurs 
personnes se sentent plus tristes ou déprimées 

puisque pendant ce temps de l’année la lumière 
naturelle se fait plus rare. (On pourrait dire 

qu’elles vivent un mauvais quart d’heure). C’est 
ce qu’on appelle la déprime saisonnière. On peut y 
remédier en se levant plus tôt pour bénéficier de da-
vantage de lumière ou recourir à la luminothérapie. Il 
faut faire en sorte de suivre le plus possible le rythme 
naturel du soleil. Plusieurs spécialistes soutiennent 
que le changement d’heure est plus néfaste que le 
décalage horaire, car l’humain, sans changer de  
position géographique, doit décaler toutes ses  
activités comme autant de repères temporels (l’heure 
de se coucher, de manger, de travailler…) d’une heure. 
« Ça vire à l’envers! », comme m’a dit une de mes 
élèves. « Mon bébé se lève à l’heure des poules et il 
a toujours faim! », renchérit une autre élève. Autre 
conséquence, entre les mois d’octobre et mars il y 
a une augmentation importante des accidents de 
la circulation. Vous vous dites que c’est la faute 
à l’hiver. Oui, sans doute. Mais l’obscurité rend 
la conduite plus difficile, plus particulièrement à 

l’heure de pointe. Et durant les heures dites 
« entre chien et loup » — la période où 
la lumière décline, la visibilité est encore 
plus difficile. Les conducteurs ont plus 

de difficultés à voir les piétons et les… 
chevreuils. C’est une réalité au Québec. On 
dit aussi, selon un article dans la revue Les 

Débrouillards, que les agriculteurs sont 
mécontents quand l’heure change. Les 

vaches sont plus stressées et elles produisent 
moins de lait. Par contre, selon Jean Brisson, expert 
en production laitière chez Valacta, le changement 
d’heure a peu d’impact auprès des vaches. Qui dit 
vrai?
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Ils ne changent jamais d’heure

Certains pays, provinces ou régions ont  
décidé de ne jamais changer d’heure. C’est 
le cas de la province de la Saskatchewan. 
Au Québec, Blanc-Sablon, sur la Basse-
Côte-Nord, ne change pas d’heure. Les 
Russes ont réglé leur horloge pour la 
dernière fois en octobre 2014. Désormais, 
la Russie vit à longueur d’année à l’heure 
normale (heure d’hiver). Aux États-Unis, 
chaque état décide de lui-même. Par 
exemple, l’Arizona, proche du Mexique, ne touche 
pas à sa montre, pour des raisons bien contraires au 

nôtre. Cet état ne recherche pas vraiment 
davantage de lumière. Depuis 1967, les 
habitants de cet état sont restés à l’heure 
d’hiver pour avoir justement moins de 
soleil et moins de chaleur. Ainsi, les habi-

tants consomment moins de climatisation. 
D’autres pays, comme la Chine, l’Islande 
et la Turquie, n’ont pas adhéré à l’heure 
d’hiver, car ils considèrent les gains éner-
gétiques très peu élevés. Finalement, les 
pays qui se trouvent près de l’équateur ne 

changent pas d’heure, car la durée du jour 
évolue peu. «  Bref, ne cherchons pas midi  

quatorze heures, le changement d’heure, ça dérange; 
tout comme l’hiver, d’ailleurs.

Sylvie Rouillard

1.	 http://www.sympatico.ca/actualites/ 
changement-heure-quebec-1.1493966

2.	 http://www.journaldemontreal.com/2016/11/04/
mythes-et-realites-du-changement-dheure

3.	 Journaldemontreal, 4 novembre 2016- mythes et 
réalités du changement d’heure.

Petite annonce
Jeune fille dynamique qui adore les enfants, 
disponible pour garder soirs et fins de semaine. 
Beaucoup d’expérience. Audrey 14 ans. 819 
829-5662.
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René R. Rivard, un citoyen bien 
engagé dans sa communauté!

Le 5 décembre de chaque année marque la Journée internationale des 
bénévoles, tel que décrété par l’ONU en 1985. Afin de souligner cette 
journée, le Réseau de l’action bénévole du Québec (RABQ) présente 
aujourd’hui le portrait d’un bénévole d’exception!

René R. Rivard est conseiller municipal pour la municipalité d’Ascot 
Corner, qui est située dans la région de l’Estrie. Ayant une formation 
d’économiste, il est propriétaire avec sa conjointe d’une entreprise dans 
le secteur agricole depuis 1983. Très engagé dans sa communauté, il a été 
également joueur, arbitre, et entraîneur pendant plus de 15 ans au tennis 
de table, un sport qu’il connaît bien et affectionne particulièrement.

L’engagement bénévole de Monsieur Rivard au sein du journal Aux 
Quatre Coins date de sa fondation, il y a de cela 32 ans. C’est par la tenue d’un lac-à-l’épaule avec la Corpo-
ration des loisirs, que la communauté a alors décidé de se doter d’un journal local. La création d’un tel journal 
permettait alors d’avoir un outil de promotion et d’information pertinent et adapté pour les gens d’Ascot Corner. 
Aujourd’hui, René R. Rivard siège à titre de directeur au sein du conseil d’administration du Journal commu-
nautaire Aux Quatre Coins et ce depuis quatre ans. Il est toujours présent pour aider à la rédaction du journal 

et veiller à sa saine gestion. Il s’assure également que 
ce journal, publié à 1 340 exemplaires, reste et demeure 
un outil d’information à saveur communautaire.

Lorsque l’on demande à Monsieur Rivard ce qui 
le motive à continuer à faire du bénévolat, il nous 
répond en toute humilité que le bénévolat ça rend tout  
simplement heureux! « Le bénévolat c’est une belle 
façon de donner un sens à nos vies! Pour moi, c’est 
important de laisser aux générations futures, un monde 
meilleur que celui qui nous a été donné. »

Monsieur Rivard est un exemple de générosité. 
Il est toujours prêt à rendre hommage aux autres  
bénévoles même si, très souvent, il est une personne 
clé de l’organisation. Il fait preuve d’altruisme et il faut 
travailler fort pour lui faire admettre l’importance de 
son engagement bénévole.

Fanny Nadeau
Agente de communication et de développement

Réseau de l’action bénévole du Québec

I N F O R M AT I O N  D I V E R S E

Aux Quatre Coins
EN LIGNE

www.ascot-corner.com/journal-communautaire
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Bénévoles recherchés
Programme communautaire des 
bénévoles en matière d’impôt pour 
remplir des déclarations de revenus

Plusieurs personnes de votre municipalité ne 
peuvent pas remplir seules leur déclaration de revenus 
(impôts) et ne sont pas en mesure de payer quelqu’un 
pour les aider. Nous sommes à la recherche de  
bénévoles passionnés des chiffres, pour offrir cet  
important service aux personnes dont la situation 
fiscale est simple et le revenu est peu élevé.

En tant que bénévole, vous aurez droit à une  
formation offerte par Revenu Canada et Revenu 
Québec. GRATUITEMENT.

Donnez un coup de main! Devenez bénévole!
Pour vous inscrire en tant que bénévole, contactez 

le Centre d’action bénévole du Haut-Saint-François 
au 819 560-8540.

Les départs… Les arrivées…
Au CHSLD de Magog, le 

27 octobre 2017 à l’âge de 89 ans, 
est décédé l’Abbé Jean-Marc 
Pinard, fils de feu Stéphane  
Pinard et de feu Bernadette Royer. 
Il laisse dans le deuil Laurette 
Godbout (feu Robert Pinard). 
Il était le frère de feu Jean-Paul 
Pinard, feu Marcel Pinard et 
feu Claude Pinard. Il laisse  
plusieurs neveux et nièces ainsi que sa grande amie,  
Lucille Rolfe Rodrigue, et ses amis Michel Rodrigue  
(Pauline), Charles-Olivier Rodrigue, Patricia et  
Stéphanie Rodrigue.

Au CHUS Hôtel-Dieu, le 
28 octobre 2017, à l’âge de 82 ans, 
est décédé monsieur Maurice 
Bresse, époux de Jacqueline 
Dion, fils de feu Hélène Roy et 
de feu Albert Bresse. Outre son 
épouse Jacqueline Dion, il laisse 
dans le deuil ses enfants  : feu 
Jean, Sylvain (Nicole Fréchette), 
Lyne (Michel Prévost); Marie-Pier, Marie- 
Christine (Alexandre), Andréanne (Maurys),  
Vanessa, Catherine (Sébastien); ses arrière-petits- 
enfants  : Gabriel, Louis et Simon. Il était le frère 
de Jeannine (feu Raoul), feu Gilberte (Donald), feu  
Marcel (feu Jeannine), Paul-Émile (feu Marie), 
Réjeanne (feu Henri), Yolande (Hertel), Gaston 
(Laurette), Denise et le beau-frère de Jeannine (feu 
Jacques) et Pierrette (Yvan).

Le Journal Aux Quatre Coins 
offre ses sympathies aux 
membres de leurs familles 
et à leurs amis

Garage Roberge et Fils
4987, Route 112
Ascot Corner, QC
819 562-5935
Du lundi au jeudi
de 7 h à 17 h

Dans le respect de l’environnement, 
les huiles usées, filtres, contenants 
et aérosols peuvent être déposés 

à ces deux endroits :

Municipalité d’Ascot Corner
5590, rue Blouin
Ascot Corner, QC 
819 564-6411
Du lundi au vendredi 
de 7 h 30 à 16 h 30
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L I V R A I S O N  G R AT U I T E

Marie-Claude Lapointe
Mireille Mongeau

Kristel Gagné

819 823-2222
2340, rue King Est

Sherbrooke, Québec  J1G 5G8

SERVICES INFIRMIERS SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT
(DES FRAIS S’APPLIQUENT)

Vaccination pour les voyageurs 
(mardi, jeudi et vendredi sur rendez-vous)
Hépatite A, B, tétanos, fièvre jaune, typhoïde, zona, etc.
Mise à jour de votre immunisation
Conseils adaptés à votre type de voyage
Prélèvements sanguins (sur rendez-vous)
Lundi, mardi et vendredi de 8 h à 11 h

• Changement de pansements avec ou sans prescription
• Aide après accouchement et allaitement
• Location de tire-lait électrique

1.	 Il se lève toujours à l’heure de poules.  f)
2.	 Je veux tout savoir. Il faut mettre les pendules à l’heure.  b)
3.	 C’est son heure de gloire.  i)
4.	 Il conduit à l’heure de pointe.  e)
5.	 Il reçoit des nouvelles d’heure en heure.  c)
6.	 Elle est toujours à l’heure à ses rendez-vous.  a)
7.	 Sa dernière heure est arrivée.  g)
8.	 Il a passé un mauvais quart d’heure.  j)
9.	 L’émission Le banquier passe à l’heure de grande écoute.  h)
10.	Il cherche midi quartorze heures quand la réponse est devant 

lui.  d)

Jouons avec les mots
Réponses

Accommodation Lucie Huard enr.....................................26
Aciers Simmonds Ltée.....................................................44
Arpenteurs-géomètres - ecce terra..................................20
BMR G. Doyon Centre de rénovation...............................18
Centre d’action bénévole du Haut-Saint-François.............44
Centre local de développement du HSF...........................44
Chambre de commerce du Haut-Saint-François...............20
Chevaliers de Colomb, conseil 11929..............................18
Clinique Michel Lessard...................................................21
Créations Jade..................................................................16
Déneigement Benoît Dutil................................................20
Desjardins Caisse des Deux-Rivières de Sherbrooke.......14
Distributions Payeur inc....................................................44
Excavation M. Toulouse....................................................26
Excavation Steve Leblanc.................................................20
Fido Plus, salon de toilettage............................................26
Garage Roberge et fils......................................................51
Garage Roger Gourde.......................................................20
Ghislain Bolduc, député de Mégantic...............................18
Groupe Paré......................................................................20
Groupe Roch Bernier, puits artésiens...............................20
IGA Couture......................................................................12
Importations A. Rivard inc................................................44
JF Transport......................................................................25
Les eaux Sylvain Bernier..................................................49
Les Jardins du Ranch.......................................................37
Les Terreaux MN..............................................................26
Location Sévigny..............................................................26
Maçonnerie M. Corriveau.................................................26
Marie-Claude Bibeau, députée fédérale...........................15
Michel Donaldson, mini-excavation..................................20
Mille Vertus.........................................................................8
Multicopie Estrie - Imprimerie..........................................52
Municipalité d’Ascot Corner...............................................4

Ordinaplus, édition électronique.......................................44
Pharmacie Jean Coutu, Lapointe et Mongeau.................53
Pieds Élégants G.D., hygiène et soins des pieds.............39
Pizzeria Aux 2 frères.........................................................52
Plomberie Labo inc...........................................................44
Programme Pair................................................................32
Remax D’Abord, Éric Godbout.........................................54
Remax D’Abord, Mario Goupil..........................................52
Résidence Domaine Fleurimont.........................................4
SADC du HSF...................................................................52
Salon Cocorico coiffure.....................................................26
Salon de coiffure Boîte à Secrets.....................................14
Salon Monique, coiffure pour elle et lui............................26
SOGHU.............................................................................51
Sports Trans-Action..........................................................16
Tardif Diesel........................................................................8
Tupperware Manon..........................................................39
Usinage RM......................................................................44
Vitrerie Miroplex...............................................................18
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Le contenu des espaces publicitaires et des articles doit parvenir au Comité de Journal pour les dates de tombée.
Richard Lareau, 819 563-2854  –  richardlareau@videotron.ca

	Numéro	 Tombée	 Publication
	 1	 15 janvier à 15 h	 1er février
	 2	 15 février à 15 h	 1er mars
	 3	 15 mars à 15 h	 1er avril
	 4	 15 avril à 15 h	 1er mai
	 5	 15 mai à 15 h	 1er juin

	Numéro	 Tombée	 Publication
	 6	 15 juillet à 15 h	 1er août
	 7	 15 août à 15 h	 1er septembre
	 8	 15 septembre à 15 h	 1er octobre
	 9	 15 octobre à 15 h	 1er novembre
	 10	 15 novembre à 15 h	 1er décembre

SECTEURS D’ACTIVITÉ : RÉSIDENTIEL • IMMEUBLES À REVENUS • TERRAINS

ÉRIC GODBOUT
Courtier immobilier

Cellulaire :	819 571-5350
Bureau :	 819 822-2222

À Ascot Corner 

depuis 17 ans

Je vous souhaite
un joyeux temps des Fêtes 

et une année 2018 remplie de bonheur!

AGENCE IMMOBILIÈRE
d’abord inc.
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Le cross-country à l’école de la Source-Vive

L’équipe de cross-country qui a fièrement représenté l’école de La Source-Vive lors de la compétition du 
6 octobre au parc de l’école du Boisjoli. Photo : Mélisa Savoie

Les journalistes Léane Maher 

et Tristan de Léséleuc.

Photo : Julie Gagné Lefebvre

On est le 6 octobre 2017, au parc de l’école du Boisjoli, pour une compétition de cross-country. La course 
était de 1,6  km. Cette année, nous avons eu une très bonne équipe, comme chaque année. Les coureurs 
en quatrième année étaient Amélia Pinard, Jérémy Charron, Annabelle Pouliot, Tommy Martin, Lorianne  
Corriveau et Zachary Couture. Une élève de quatrième année, Julianne Simard, a aussi couru pour l’école 
des Quatre-Vents. Pour les élèves de cinquième année, il y avait Marie-Ange Audet-Perron, Zachary  
Grégoire, Tristan de Léséleuc, Léane Maher, Élodie Jolicoeur-Pomerleau et Maxime Nizet-Bergeron. Enfin, les  
coureurs de sixième année étaient Thomas Bouchard, Laurence Grégoire, Brittanny Landreville ainsi que 
Samuel Julien. Malheureusement, nous n’avons pas été dans les sept premières positions. Sinon, nous nous 
sommes bien amusés au cross-country. Léane Maher et Tristan de Léséleuc
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La Municipalité d’Ascot Corner tient à remercier 
les 19 familles présentes à la fête sucrée en famille 
qui a eu lieu le 28 octobre. Les quatre animateurs 
sur place ont adoré l’ambiance et la participation de 
tous. Un succès qui nous confirme que nous venons 
de créer une tradition pour l’Halloween!

La fête sucrée… un succès familial!
Un merci tout spécial à la 

ferme Au Pré Bleu qui nous a 
fourni une grande quantité de 
citrouilles, et ce, gratuitement. 
Un don qui nous a permis d’of-
frir à chaque enfant, sa propre 
citrouille. Merci beaucoup! Merci 
aussi à Karene Aubé et Denyse 
Ouellet, du cercle de fermières Sherbrooke, pour nous 
avoir concocté d’aussi bons muffins.

Pour les familles participantes,  bricolage d’un 
monstre ou d’une chauve-souris, décoration de 
citrouille, décoration de hibou ou d’araignées sur 
muffins à la citrouille, contes d’Halloween et chasse 
aux bonbons étaient au programme.

Merci à tous pour votre présence!
Marie-Pier Bisson-Côté

Marie-Pier 
Bisson-Côté

La fête sucrée a réuni 19 familles dont 39 enfants. Chacun rivalisant d’ingéniosité pour afficher ses couleurs.
Photo : Marie-Pier Bisson-Côté
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